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1 : Axe 1 « Appel à projets intégrés pour développer les zones urbaines les plus en difficultés » 
2 : Données de programmation sur les projets FEDER au 08/11/15 
3 : Données de programmation sur les projets FSE et FEADER au 15/08/12 

« In’ Europe » : une 
démarche 
innovante en Ile-
de-France 
 
Pour la période de programmation 
2007-2013, la Commission 
européenne a souhaité intégrer, au 
sein des objectifs Convergence et 
Compétitivité Régionale et Emploi 
de la politique de cohésion, les 
principes directeurs du programme 
URBAN qui était une initiative 
communautaire visant à contribuer 
à la revitalisation économique et 
sociale des villes et des quartiers 
en crise pour promouvoir un 
développement urbain durable. 
 
En Ile-de-France, cette volonté 
s’est traduite par la création d’un 
axe spécifique dédié aux Projets 
Urbains Intégrés (PUI) dans le 
programme opérationnel régional1. 
 
Il s’agit d’un axe fort de la 
programmation puisqu’il est doté de 
61 millions d’euros (40,51% de la 
dotation totale des crédits FEDER) 
pour un coût total prévisionnel de 
122,1 M€. A l’issue de la période de 
programmation 2007-2013, le coût 
total programmé est de 
165 722 145,26 € pour 
58 943 910,30 € de FEDER. 
 
Par ailleurs, une enveloppe de 
crédits FSE à hauteur de 15,9 
millions d’euros a été réservée pour 
les bénéficiaires de cet axe.  
 
Suite à l’appel à projets lancé en 
janvier 2008 par la Préfecture de 
Paris et d’Ile-de-France, et visant à 
relier la revitalisation des quartiers 
les plus en difficulté à la dynamique 
de développement de la région 
francilienne, les PUI de dix 
territoires ont été retenus par le 
Comité Régional Unique de Suivi 
Inter-fonds du 8 juillet 2008 (cf. 
carte de présentation ci-contre).  

Seine-Aval EPAMSA 
FEDER – 10,567 M€  
FSE – 0,8 M€ 
FEADER -  205 324,65 € 

CA Argenteuil-Bezons 
FEDER – 4,297 M€  
FSE – 2,8 M€ 

CA de Plaine Commune 
FEDER – 10,150 M€  
FSE – 0,76 M€ 

CA des Lacs de l’Essonne 
FEDER – 3, 807 M€  
FSE – 0,6 M€ 

Seine-Amont Développement 
FEDER – 5,603 M€  17 
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Les dix territoires franciliens In’ Europe  

Nombre de projet FEDER2 

Nombre de projet  FSE3 

N
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La visée principale de cet appel à projets étant de relier la 
revitalisation des quartiers les plus en difficulté à la dynamique de 
développement de la région francilienne, les projets urbains se sont 
appuyés sur quatre piliers :  
 

 Une démarche innovante ;  
 

 Une complémentarité effective des différentes politiques et 
aides publiques sur un territoire adapté au projet par un 
décloisonnement des politiques sectorielles ;  

 

 Une articulation dans la conception et la mise en œuvre des 
actions prenant en compte tous les aspects du 
développement ;  

 

 La pertinence en termes de stratégie et de résultats, afin que 
le développement puisse être portés par le territoire seul. 

 

Localisation des projets par fonds et répartition 
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Cinq objectifs prioritaires 
 
Cinq objectifs ont été ciblés dans celui-ci, de manière à ce que l’axe 1 s’inscrive dans le cadre des 
Orientations Stratégiques Communautaires et prenne en compte les thèmes prioritaires devant 
concentrer plus de 50% des crédits FEDER, définis par la stratégie de Lisbonne-Göteborg. Pour cette 
raison, l’axe In’ Europe s’articule donc autour des grandes priorités suivantes :  
 

 1. Soutenir l’innovation, l’esprit d’entreprise et l’économie de la connaissance ; 
 2. Soutenir le développement durable des territoires ; 
 3. Réduire les disparités intra-urbaines par des actions visant à l’inclusion sociale et à l’égalité des 

chances ;  
 4. Augmenter l’attractivité du territoire de projet par une plus grande accessibilité aux services, à 

l’environnement naturel et à la culture ;  
 5. Améliorer la gouvernance par la promotion d’une approche intégrée du développement urbain 

et par une coopération plus souple entre villes et régions. 
 
Chacune des actions individuelles cofinancées a fait l’objet d’un rattachement à l’une de ces cinq 
priorités.  

  
 
 

des maquettes financières par PUI 

In’ Europe en chiffres 

FEDER 

FSE 

FEADER 

151 projets2 
165 722 145,26 € Coût total 
58 943 910,30 € FEDER 

98 projets3  
10 229 776 M€ Coût total 
4 273 251 M€ FSE 

2 projets3 
277 102 € Coût total 
89 991 € FEADER 
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Les contreparties publiques ont 
été largement mobilisées  dans 
le cadre des projets In’ Europe : 
 

- Région : 29,2 M€ (18,4%) 
- Département : 7,1 M€ (4,1%) 
- Etat : 6,9 M€ (4,4%) 

Autres publics : 9,1 M€ (5,7%)

 

GIP des Territoires de l’Ourcq 
FEDER – 5,297 M€  

FSE – 0,5 M€  

CA de Val-de-France 
FEDER – 6 303 327 €  

FSE – 0,8 M€ 

CA du Pays de Meaux 
FEDER – 4,297 M€ 

CA Clichy-sous-Bois /  
Montfermeil 

FEDER – 5,657 M€  
FSE – 1,5 M€  

CA de Seine-Essonne 
FEDER – 5,797 M€  

FSE - 1,2 M€ 
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Montants prévisionnels du projet : 2 425 143 € de FEDER (48,02%), 5 050 287 € de Coût total 

Les projets qui relèvent de la priorité In’ Europe n°1 portent principalement sur le développement et la 
promotion de la recherche de l’innovation et du développement technologique (RDI) dans et au 
service des territoires ciblés. 

Priorité In’ Europe n°1 – Soutenir l’innovation, l’esprit 

Quelques exemples de réalisations In’ Europe 

Tendances et chiffres clés… 
 
Conformément à l’objectif défini dans l’appel à projet 
In’ Europe, une grande partie des opérations 
soutenues se rattachent à la priorité n°1, aussi bien 
en nombre de projets qu’en termes de montant 
d’aide européenne accordé. 
 

FEDER 

66 projets (43% du total) 
65 M€ Coût total éligible 
25,1 M€ FEDER (42% du total) 

Les fonds européens en soutien à la création d’entreprises et à 
l’amélioration des compétences des acteurs, y compris des publics en 
difficulté 
Faire éclore les entreprises par la construction d’une couveuse spécialisée dans les nouveaux 
métiers urbains sur le territoire de la Communauté d’agglomération d’Argenteuil-Bezons. Le FEDER 
a été mobilisé pour soutenir la réalisation d’un ensemble immobilier destiné à accueillir les entreprises 
en création dans ce secteur, avec un volet couveuse (hébergement, services) et un volet post-
couveuse (8 bureaux, 6 ateliers), le tout dans un bâtiment conforme aux exigences d’efficacité 
énergétique, de cogénération et de maîtrise de l’énergie (cf. photo ci-dessous). 

Articulation FEDER/FSE 
 

Le dispositif d’animation de la couveuse est cofinancé 
par le FSE pour accompagner les entreprises en 
création dans le secteur des nouveaux métiers 
urbains. Le FSE aura permis de cibler un public issu 
des quartiers en difficulté en en insertion. Les 
entrepreneurs ayant bénéficié de ce dispositif 
d’animation auront la possibilité de s’installer au sein 
de la couveuse. 
 

La Communauté d’agglomération du Pays de Meaux a 
créé l’Institut des Métiers et de l’Artisanat (photo ci-
contre), véritable pôle d’orientation, de valorisation et 
de conseil dans le secteur de l’artisanat. Il vise à 
soutenir la création et l’implantation d’entreprises sur le 
territoire et à développer l’innovation dans l’artisanat, 
tout en offrant une formation et des débouchés aux 
jeunes, notamment issus des zones urbaines en 
difficulté. Le FEDER a également permis la 
programmation d’un bâtiment respectant les critères 
HQE et BBC et à travers une approche architecturale 
innovante et modulaire.
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Montants prévisionnels du projet : 729 943 € de FEDER (43,53%), 1 639 097 € de Coût total 



 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 Montants prévisionnels du projet : 32 794 € de FEDER (50%), 65 589 € de Coût total 

Montants prévisionnels du projet : 1 405 100 € de FEDER (48,35%), 2 906 145 € de Coût total 

d’entreprendre et l’économie de la connaissance 

C’est le cas par exemple de la création de la « Fabrique 
21 » (photo ci-contre), parc immobilier unique en Ile-de-
France dédié à la filière de l’écoconstruction, piloté par la 
Communauté d’agglomération des Deux Rives de Seine. 
Ce programme immobilier de 5 000 m2 de locaux a été 
conçu pour réunir en un lieu unique, les acteurs de la 
filière, en mettant à leur disposition une pépinière et un 
hôtel d’entreprises avec 800m² de bureaux tertiaires, 10 
cellules ateliers techniques, une surface réservée au 
négoce en éco-matériaux et un centre de ressources sur 
l’écoconstruction de 700m², avec notamment un hall d’exposition des savoir-faire. Depuis son ouverture 
en septembre 2012, 14 entreprises ont déjà été accueillies permettant la création de 30 emplois, 350 
entreprises ont bénéficié de conseils, 500 particuliers ont été accueillis dans la matériauthèque et 170 
journées de formations ont été organisées. 

Des actions d’animation et de mise en réseaux des acteurs de la RDI et du 
monde économique 

Articulation FEDER/FSE 
 

Une partie des actions de formation, qui visent à renforcer les compétences des acteurs du secteur, 
bénéficient d’un soutien du FSE pour leur mise en œuvre. Ce fonds a également été mobilisé pour la 
mise en place de parcours de reconversion professionnelle vers les métiers de l’écoconstruction. 

La Communauté d’agglomération du Val de France  a 
bénéficié du FEDER pour structurer la coopération 
technologique avec les entreprises autour de la 
création d’une plate-forme afin de mobiliser les acteurs 
de la recherche et les entreprises autour de la thématique 
du développement technologique et de l’innovation, à 
développer des relations entre eux et à identifier les leviers 
possibles pour une dynamique de coopération locale. 
Cette structure permettra d’accueillir et de soutenir la 
création d’entreprises innovantes sur le territoire. Une 
centaine d’entreprises pouvant intégrer une démarche de 

développement technologique ont été identifiées sur le territoire, ainsi qu’un secteur potentiellement 
porteur, celui des TIC. 

Des projets visant la création d’infrastructures dédiées, offrant tous les 
services nécessaires au développement de la RDI, du transfert de 
technologies et de la création d’entreprises innovantes 

 5 



 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Montants prévisionnels du projet : 1 023 750,14 € de FEDER (67,13%), 1 525 034,93 € de Coût total

Montants prévisionnels du projet : 158 215,69 € de FEDER (48,52%), 326 044,80 € de Coût total 

Priorité In’ Europe n°2 – Soutenir le  

S’il s’agit principalement d’actions d’aménagement d’espaces naturels ou urbains participant à 
valoriser l’environnement et le cadre de vie, l’Union européenne a aussi apporté son soutien à des 
interventions « lourdes » de renforcement de la production/ distribution d’énergies renouvelables et 
l’efficacité énergétique des bâtiments. Les actions visant le  développement de solutions de 
déplacement plus respectueux de l’environnement trouvent également leur place au sein de cette 
priorité. 

Tendances et chiffres clés… 
 

Dans le cadre de cette priorité, le FEDER de l’axe 1 
In’ Europe participe à des projets visant la transition 
écologique et énergétique des territoires. 

FEDER 

42 projets (27% du total) 
46,1 M€ Coût total éligible 
18,7 M€ FEDER (31% du total) 

Quelques exemples de réalisations In’ Europe 

Des projets visant la protection et la valorisation de l’environnement dans 
les territoires des PUI 
Ainsi, le PUI de la Communauté d’agglomération Est-
Ensemble a associé les 4 villes de Bondy, Bobigny, Noisy-
le-Sec et Romainville dans le cadre d’une démarche 
environnementale des projets d’urbanisme. Pour ce 
faire, le FEDER a permis d’une part, d’identifier et de 
qualifier les enjeux environnementaux spécifiques à chaque 
site et d’autre part, de définir des orientations 
d’aménagement et des solutions techniques visant à 
renforcer le caractère durable et performant d’un point de 
vue environnemental des projets menés, dans une optique 
d’harmonisation à l’échelle de l’ensemble du territoire. Les 
démarches aboutissent à des opérations d’aménagement  
exemplaires à l’échelle francilienne, notamment en ce qui  concerne la reconversion de sites 
fortement pollués en espace à haute valeur environnementale et durable (cf. photo ci-dessus 
Bobigny-Ecocité) 

La participation du FEDER au développement des solutions de 
déplacement durables 

La promotion des transports publics urbains propres et 
des circulations douces autour du secteur de la gare 
Saint-Denis (cf. photo ci-contre) est une priorité pour la 
Communauté d’agglomération de Plaine Commune. Grâce 
au soutien de l’Union européenne, le territoire a pu tisser 
des liens paysagers et d’usages entre la ville et le canal tout 
proche, à travers différents aménagements urbains. Ainsi, 
outre l’augmentation de la fréquentation de la gare, on note 
une réduction de l’utilisation de véhicules motorisés au sein 
de l’agglomération. Par ailleurs, ces solutions de transports 
alternatifs ont également permis de favoriser la mobilité des 
habitants et leur accès aux pôles d’emploi du territoire. 
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Montants prévisionnels du projet : 46 101,85 € de FEDER (49,08%), 93 932,82 € de Coût total 

Montants prévisionnels du projet : 551 727,10 € de FEDER (36,8%), 1 500 439,67 € de Coût total 

développement durable des territoires 

Une contribution à la protection de l’environnement à travers des actions 
de sensibilisation et d’éducation, incitant à une mobilisation renforcée des 
acteurs des territoires en faveur de ces priorités 

26 300 personnes ont ainsi pu être sensibilisées à 
l’environnement lors de manifestations organisées 
dans ces équipements, dont 260 lors de formation, 
et un site Internet dédié a été mis en place. Outre 
l’impact positif sur la préservation et la valorisation 
de l’environnement à travers la sensibilisation et 
l’incitation à l’évolution des pratiques et 
comportements individuels, ces projets contribuent 
à la revalorisation de l’image du territoire aux yeux 
de ses habitants ainsi qu’au développement du 
sentiment de citoyenneté. 

Les actions de la Maison des Enfants et de la Nature 
et de la Maison de la Nature et du Clotay (cf. photos 
ci-contre) portées par la commune de Grigny s’inscrivent 
dans la politique de préservation de la biodiversité et 
d’éducation à l’environnement mise en place sur le 
territoire, qui se caractérise par son patrimoine naturel 
exceptionnel (présence de la Seine et de ses berges 
ainsi que de nombreux espaces boisés). Les deux 
équipements proposent des actions en matière 
d’éducation et de sensibilisation au développement 
durable. Sur la durée du soutien du FEDER, plus de  

Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement du Val-de-Marne (PUI Association Seine-
Amont Développement) a bénéficié du soutien du FEDER pour développer une Antenne territoriale 
de l’énergie dont les actions sont destinées aux entreprises du territoires afin de les aider à décider 
de mesures adaptées à la réduction de leur consommation énergétique (accompagnement individuel, 
actions d’information collective, mise en place de réseaux et de partenariats d’acteurs, actions 
de communication – cf. photo ci-contre, etc.). En 
tout sur 3 années, 370 entreprises de Seine Amont 
ont pu être sollicitées, 42 actions de conseils et 
d’orientation mises en place et 24 diagnostics 
énergétiques réalisés. Parallèlement, grâce à ce 
projet, les communes ont développé une meilleure 
connaissance de l’enjeu énergie/climat que 
représentent les acteurs économiques du territoire. 
Ce projet contribue donc à développer la qualité 
environnementale des zones d’activité du territoire 
et leur attractivité, et à réduire la consommation 
d’énergie par les acteurs économiques du territoire. 
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Montants prévisionnels du projet : 2 772 025,00 € de FEDER (25,65%), 10 808 790,00 € de Coût total 

Montants prévisionnels du projet : 1 061 833,48 € de FEDER (46,16%), 2 300 130,00 € de Coût total 

Priorité In’ Europe n°3 – Réduire les disparités 

Tendances et chiffres clés… 
 

Les actions en faveur de l’inclusion sociale et de 
l’égalité des chances ciblent principalement la 
population, les habitants du territoire. Elles font partie 
des principales priorités d’intervention du FSE, 
auquel les 10 PUI franciliens ont eu recours pour 

FEDER 

15 projets (10% du total) 
31 M€ de Coût total éligible
9,2 M€ FEDER (15% du total) 

Quelques exemples de réalisations In’ Europe 

cofinancer des projets mis en œuvre sur leur territoire, pour certaines en articulation étroite avec 
l’intervention du FEDER. 
A la marge, certains projets ciblent également des opérations d’aménagement ou d’infrastructure 
permettant de réduire les disparités intra-urbaines en raccrochant les zones les plus en difficulté à la 
dynamique globale  du territoire. 

sociale et  

Des projets participant à l’amélioration de la qualité de vie dans les 
territoires franciliens en difficulté en contribuant à la mise à niveau des 
équipements de services à la population 
La Communauté d’agglomération de Clichy-sous-Bois/ 
Montfermeil a créé une Maison de santé 
pluridisciplinaire située à proximité du centre-ville de 
Clichy-sous-Bois et des principaux secteurs en difficulté 
de la commune. L’implantation de cet équipement qui 
favorise le partenariat entre les professionnels de la santé 
sur le territoire vise par ailleurs à y attirer de nouveaux 
soignants et à répondre à une problématique importante 
de désert médical sur ce territoire. A travers le prisme de 
l’offre de soin, le FEDER participe par ce projet à l’effort 
d’ensemble visant la mise à niveau d’une offre de 
services de qualité et performante à la population. 

Le renforcement de l’accessibilité des territoires par l’amélioration des 
liaisons intra-urbaines et de la desserte des quartiers en difficulté 

L’aménagement de la RN7 en boulevard urbain (cf. photo 
ci-contre) reliant, par des modes doux, les quartiers prioritaires 
aux pôles d’emploi et d’innovation est une priorité pour la 
Communauté d’agglomération de Seine-Essonne. Le FEDER 
contribue donc à faciliter les liens entre les quartiers en 
difficulté et le reste du territoire ; La satisfaction des usagers et 
riverains a été observée en termes de mobilité. 
La mise en œuvre de clauses d’insertion dans le cadre de ce 
projet a permis la réalisation de plus de 1 600 heures 
d’insertion et l’embauche de 4 personnes en insertion. 
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Montants prévisionnels du projet : 210 000,00 € de FEDER (43%), 420 293,00 € de Coût total 

Montants prévisionnels du projet : 1 543 588,64 € de FEDER (43%), 3 591 665,00 € de Coût total 

intra-urbaines par des actions visant l’inclusion  
l’égalité des chances

Des actions directes en faveur de l’insertion sociale et professionnelle et 
de l’accès à l’emploi ainsi qu’à la formation pour les habitants des 
territoires 
Le FEDER In’ Europe a été mobilisé sur le territoire de Plaine Commune pour aider à créer une 
antenne de proximité de la Maison de l’emploi dans 8 espaces répartis sur l’ensemble des 
communes de l’agglomération. Ces antennes assurent ainsi le déploiement d’une diversité de services 
au plus près des habitants du territoire et notamment des quartiers en difficulté : ateliers et prestations 
spécialisées, appui des animateurs des cyber-bases emploi, permanences des partenaires de la MDE 
et professionnels de l'emploi et de l'inclusion, etc. En soutenant ce projet, le FEDER In’ Europe a 
contribué à améliorer le maillage du territoire de Plaine commune en termes de structures dédiées à 
l’emploi et de services nouveaux et complémentaires à tous les publics et aux entreprises, répondant 
aux mieux à leurs besoins et à leurs attentes. Ce projet permet d’améliorer l’accès à l’emploi des 
habitants du territoire grâce à un service de proximité, de renforcer l’efficacité des actions menées par 
une meilleure articulation entre dispositifs et de favoriser la création d’activités dans les quartiers.  

Articulation FEDER/FSE 
 

En articulation avec l’intervention du FEDER, le 
FSE a notamment soutenu des actions 
d’accompagnement des publics, dans les cyber-
bases des antennes de la Maison de l’Emploi, à 
l’utilisation des TIC en tant qu’outil de recherche 
d’emploi (2 500 bénéficiaires en 2012). D’autres 
actions de sensibilisation des entreprises pour 
favoriser leur prise d’initiatives en faveur des 
demandeurs d’emploi ont également bénéficié 
du FSE. 

La Commune des Mureaux a installé un chantier d’insertion spécialisé dans les activités de 
maraîchage de type « Jardin de Cocagne ». Des parcelles ont été aménagées pour les cultures et un 
local professionnel réalisé pour servir d’espace de vie, d’accueil et de lieu de distribution et de 
stockage des légumes et des outils (cf. photo ci-dessous). Ce projet participe au développement d’un 
pôle d’agriculture biologique et solidaire qui permet de faire coexister et de fédérer l’activité 
maraîchère, l’insertion et l’éducation à l’environnement. Il répond également aux problématiques 
d’insertion des publics en difficulté présents sur le territoire, en mettant l’insertion au cœur d’un projet 
de ville. Enfin, il contribue à la création d’un espace accessible et partagé qui rapproche le monde 
urbain et agricole en valorisant les franges urbaines. g g

Articulation FEDER/FEADER 
 

Ce projet est en étroite articulation avec la mise en 
œuvre d’espaces naturels et pédagogiques autour de 
la Maison de la Terre et de l’Eau cofinancée par le 
FEADER. L’intervention combinée des deux fonds 
européens a contribué à favoriser l’économie locale 
par les filières courtes, l’emploi des publics en 
difficulté grâce au chantier d’insertion ainsi que 
l’environnement et le cadre de vie au travers de 
l’aménagement d’espaces et de la promotion de 
l’agriculture biologique. 
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Priorité In’ Europe n°4 – Augmenter l’attractivité du territoire 
à l’environnement naturel  

Tendances et chiffres clés… 
 

Les territoires ciblés par l’axe 1 In’ Europe abritent des 
zones urbaines en difficulté qui souffrent notamment d’un 
déficit d’image et d’attractivité et, pour certains encore 
plus que pour d’autres, d’un phénomène d’enclavement 
et de déficit d’accessibilité. L’un des enjeux pour leur 
développement est donc de parvenir à remédier à ces 
deux handicaps d’ordre structurel. 

FEDER 

31 projets (20% du total) 
27,7 M€ de Coût total éligible 
7,2 M€ FEDER (12% du total) 

Si les gains d’attractivité peuvent résulter de tous les projets mis en œuvre sur un territoire, quels que 
soient leur domaine d’intervention, les projets qui relèvent de la priorité In’ Europe n°4 sont ceux qui 
ont un effet jugé direct, voire immédiat, sur l’amélioration de l’image et de l’accessibilité des territoires. 

Quelques exemples de réalisations In’ Europe 

Les fonds européens en faveur de la cohérence du développement et de 
l’attractivité territoriale  
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A ce titre, le projet « Prolongement de la 
ceinture verte : Parc Public Paysager » 
(cf. photo ci-contre) porté par la 
Communauté d’agglomération de Mantes en 
Yvelines vise à renforcer la valorisation des 
sites naturels et paysagers pour contribuer 
au changement d’image du territoire.  
 D’une surface d’environ 2 000 m², le parc 
comprend des jeux d’enfants et des 
mobiliers, une grande variété de végétaux 
ainsi que des nivellements, répliques du 
paysage du Vexin qui lui fait face. 

Il est conçu comme une liaison avec le pôle nautique et répond à l’idée de valoriser sa situation 
charnière entre la ville et son environnement paysager, de créer un dialogue entre l’urbain et la nature 
environnante. Le projet prévoit en outre la relation avec le développement futur du territoire (notamment 
de l’éco-quartier à l’ouest) et des connexions avec le réseau de liaisons douces.  
Ainsi, grâce au FEDER, il contribue également au décloisonnement des quartiers prioritaires de Mantes 
en Yvelines, à l’amélioration du cadre de vie des habitants en leur offrant un espace de détente en 
connexion avec un environnement naturel remarquable. 

Montants prévisionnels du projet : 32 020,00 € de FEDER (16,85%), 190 029,13 € de Coût total 



 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Montants prévisionnels du projet : 207 000,00 € de FEDER (8,52%), 2 430 058,40 € de Coût total 

de projet par une plus grande accessibilité aux services, 
et à la culture 

Des actions visant le renforcement de l’attractivité territoriale à travers la 
protection et la préservation du patrimoine culturel 

La restauration de l’Orangerie, située sur 
le territoire de Clichy-sous-Bois, s’inscrit 
dans cette perspective de mise en valeur 
du patrimoine architectural et culturel du 
territoire. En effet, ce site a été construit 
pendant la seconde moitié du XVIIIème 
siècle et l’édifice de style Louis XVI est 
inscrit à l’inventaire des monuments 
historiques depuis 1972. Grâce au 
FEDER, le projet de restauration a permis 
au Conseil municipal d’utiliser cet espace 
comme salle de réception (délibérations du 
Conseil, manifestations privées…). 
Les travaux participent ainsi à la protection 
et à la préservation du patrimoine culturel 
tout en permettant une optimisation du 
parc immobilier de la collectivité.  
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 Montants prévisionnels du projet : 64 100,15 € de FEDER (45%), 142 444,79 € de Coût total 

Priorité In’ Europe n°5 – Améliorer la gouvernance par la 
promotion d’une approche intégrée du développement urbain et 
par une coopération plus souple entre les villes et les régions 

A côté des enjeux plus « thématiques », la question de la gouvernance et de la coopération dans le 
cadre des projets est, elle aussi, un enjeu important à prendre en considération pour soutenir le 
développement des territoires urbains en difficulté.  
 
La prise en compte de cette dimension, dans la mise en œuvre des projets In’ Europe, se mesure à 
deux niveaux : 
 

 De manière transversale au niveau de la gouvernance et du partenariat mis en place dans le 
cadre de l’ensemble des projets avec une implication des acteurs dépassant le cercle de 
l’aménagement urbain et du développement territorial ; 
 

 De manière spécifique au niveau de la gouvernance et du partenariat mis en place pour le 
pilotage des plans d’actions à l’échelle des Projets Urbains Intégrés et autour des structures 
chefs de file. 

Quelques projets In’ Europe ont toutefois porté spécifiquement sur cette thématique de la 
gouvernance/ coopération en cherchant à mettre en réseau et à faire travailler ensemble les acteurs 
concernés par le développement territorial pour optimiser l’orientation des projets mis en œuvre ou 
pour aider à promouvoir le territoire vis-à-vis de l’extérieur.  
 
On peut citer le projet visant à « développer l’intelligence territoriale » mis en œuvre sur le territoire 
de la Communauté d’agglomération d’Argenteuil-Bezons où le FEDER a été un levier pour mettre en 
place un Conseil de développement fédérant les partenaires du territoire, y compris du monde 
économique, et qui a été très étroitement impliqué dans la définition des projets mis en œuvre au titre 
du PUI et le suivi de leur réalisation, avec pour objectif d’aider à stimuler l’innovation et l’esprit 
d’entreprise sur le territoire. 

Le Conseil a été installé en décembre 
2009 et s’est réuni une dizaine de fois par 
an depuis, en session plénière (cf. photo 
ci-contre) ou en deux commissions 
thématiques : innovation entreprenariat et 
emploi-formation-insertion.  
 

Les avis formulés par les partenaires 
réunis au sein du Conseil de 
développement ont permis de valider la 
pertinence, de conforter et de réorienter 
les autres actions prévues au titre du PUI 
(pôle mécatronique, couveuse, maison de 
l’entreprises, …) et au titre de la politique 
de développement économique globale du  
territoire, afin de faire en sorte qu’elles soient adaptées au mieux aux besoins du territoire, afin de 
faire en sorte qu’elles soient adaptées au mieux aux besoins du territoire. 
Cet outil a donc permis de fédérer les acteurs du territoire tout en leur donnant les moyens et outils 
nécessaires à l'élaboration de stratégies de développement concertées, notamment dans le domaine 
économique, contribuant ainsi à renforcer la performance des actions mises en œuvre sur le 
territoire.  
La richesse des échanges, des conseils et propositions ont permis de donner corps et de s'assurer 
du bon ancrage des actions à la réalité du territoire. L’ambition est de maintenir cet outil de 
gouvernance et de concertation avec les acteurs du territoire au-delà du PUI, voire de l’élargir à 
d'autres domaines d’intervention de l'agglomération. 
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Certains projets ont eu un effet positif immédiat sur la création ou le maintien d’emplois, à travers 
l’emploi des personnes en charge de la réalisation des projets concernés. La majorité des projets In’ 
Europe a eu un effet plus « indirect » en contribuant à créer les conditions nécessaires au 
développement d’activités économiques génératrices d’emplois sur les territoires des PUI. 

Synthèse des impacts de la démarche In’ Europe sur 
quelques priorités transversales européennes 
L’emploi 

Si l’articulation FEDER-FSE s’est avérée souvent 
difficile à concrétiser sur le terrain, la démarche In’ 
Europe a permis d’initier de réelles dynamiques de 
recherche de cohérence dans l’intervention des 
deux fonds au service d’une même stratégie de 
développement territorial, et d’aboutir à la 
réalisation de quelques projets présentant, à ce 
titre, un caractère intégré exemplaire. 
 
Ainsi, conformément aux prescriptions du cahier 
des charges In’ Europe, dans tous les territoires 
des PUI, les stratégies élaborées au titre du 
FEDER ont intégré, en amont, des priorités et 
projets au titre du FSE. Dans certains PUI, des 
solutions de gouvernance réunissant des acteurs 
concernés par les deux fonds ont été mises en 
place, qui ont favorisé l’émergence d’initiatives 
articulant le soutien du FEDER et du FSE au 
service d’un même objectif.  
 
Dans l’exemple du territoire de Seine Aval, qui 
présente la caractéristique d’abriter des terres 
agricoles nombreuses, on relève même quelques 
initiatives exemplaires en matière d’articulation 
FEDER-FSE-FEADER, ce territoire abritant aussi 
un GAL Leader. La mise en œuvre conjointe de 
plusieurs démarches territorialisées de mise en 
œuvre des fonds européens a favorisé le 
rapprochement des acteurs et l’émergence de 
nouvelles idées de projets en réponse aux enjeux 
spécifiques de ce territoire. 

L’environnement 
La prise en compte de la priorité environnementale dans le cadre des projets In’ Europe a entrainé un fort 
impact sur la thématique, essentiellement à travers l’amélioration du cadre de vie des habitants mais 
également à travers une meilleure information et sensibilisation des publics. 

L’amélioration de l’environnement urbain et de la dynamique de développement des territoires ont entrainé 
un impact positif sur les quartiers en difficulté et ses habitants. Le FEDER In’ Europe a ainsi contribué, à son 
niveau, à faire reculer les inégalités territoriales dans la région. 

Les quartiers en difficulté 

Focus sur l’articulation 
FEDER-FSE-FEADER 

La plus-value des fonds 
européens pour les projets 
In’ Europe 
Dans le cadre d’une enquête réalisée en 2013 
auprès des porteurs de projet In’ Europe, les acteurs 
interrogés ont confirmé une plus-value réelle des 
fonds européens In’ Europe pour les territoires 
franciliens en difficulté, à plusieurs niveaux. 
Outre donc l’apport financier (réalisation plus rapide 
et plus ambitieuse des projets), et malgré certaines 
difficultés d’utilisation, les fonds européens ont 
encouragé davantage de transversalité, d’animation 
et d’initiatives innovantes au cœur des territoires de 
projet In’ Europe (prise en compte renforcée des 
enjeux environnementaux, gouvernance multi 
partenariale…).  
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Contribution des projets In’ 
Europe à la communication 
sur l’intervention de l’UE 
Les projets In’ Europe ont contribué à atteindre les 
deux objectifs ciblés dans la plan de communication 
du PO FEDER/ FSE d’Ile-de-France 2007/2013, à 
savoir : 
 

- Améliorer la notoriété de l’intervention de l’Union 
européenne dans la vie quotidienne des 
Franciliens par la mise en place d’action de 
communication ; 

- Faciliter l’accès et rendre transparente 
l’information sur les fonds européens et le suivi 
des dossiers par la mise en place d’outils 
spécifiques à l’initiative du Préfet de région, 
autorité de gestion, et de ses partenaires 
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ANNEXE n°1 

Liste et recueil des projets FEDER programmés 
dans le cadre de l’Axe 1 du PO FEDER/ FSE Ile-de-

France 2007/2013 

FSE FEADER FEDER 

Pour en savoir plus : 
www.europeidf.fr 31 août 2016 



  

                                                                                                                                                                   

 



 
 
 

Liste des projets In’ Europe – Classement par PUI 
 
Projets In’ Europe du PUI de l’Etablissement Public du Mantois Seine-Aval (EPAMSA) 

Intitulé du projet Bénéficiaire Coût total programmé FEDER 
programmé 

Taux 
d'intervention 

FEDER 
Définition de projets de développement économique, stratégie 
de déploiement de l'offre d'implantation 

AUDAS (Agence d’Urbanisme et de Développement 
de la Seine-Aval) 411 458,95 € 205 729,47 € 50,00% 

Mise en place d'un dispositif d'appui au développement de la 
filière écoconstruction et efficacité énergétique 

AUDAS (Agence d’Urbanisme et de Développement 
de la Seine-Aval) 314 794,42 € 128 563,93 € 40,84% 

Soutien à l'émergence de la filière écoconstruction et efficacité 
énergétique en Seine EPAMSA 255 288,21 € 127 644,11 € 50,00% 

Aménagement de l'Ecoparc des Cettons AFTRP (Agence Foncière et technique de la Région 
Parisienne) 1 250 000,00 € 126 346,61 € 10,11% 

Création et aménagement d'un espace conseil-formation 
recherche sur l'écoconstruction 

CA2RS (Communauté d'agglomération des Deux 
Rives de Seine) 422 804,98 € 211 402,49 € 50,00% 

Etude préalable à la requalification et à l'extension éventuelle 
de la ZAE de l'entrée Sud-Ouest des Mureaux Commune des Mureaux 127 858,60 € 49 315,06 € 38,57% 

Création d’un kiosque énergie Commune des Mureaux 29 804,97 € 10 354,25 € 34,74% 

Réalisation exemplaire en matière de développement durable 
d'un gîte urbain, centre de réunion et d'animation sur les 
techniques écoconstruction  

EPAMSA 666 561,96 € 96 367,31 € 14,46% 

Parc immobilier dédié à la filière de l'écoconstruction CA2RS (Communauté d'agglomération des Deux 
Rives de Seine) 2 906 145,00 € 1 405 100,00 € 48,35% 

Structuration et développement d’une offre immobilière 
adaptée aux jeunes entreprises innovantes du Mantois 

CAMY (Communauté d'agglomération de Mantes-en-
Yvelines) 6 958 600,00 € 1 500 000,00 € 21,56% 

Requalification de la zone d’activités des Marceaux à Rosny-
sur-Seine 

CAMY (Communauté d'agglomération de Mantes-en-
Yvelines) 3 419 971,00 € 865 595,00 € 25,31% 

Le Pôle Molière : un équipement plurifonctionnel aux espaces 
mutualisés à énergie positive Commune des Mureaux 1 423 080,00 € 700 000,00 € 49,19% 

Etude d'ingénierie pédagogique et de programmation des 
besoins Campus de formation aux métiers de la santé et des 
services à la personne de Bécheville 

EPAMSA 58 050,00 € 29 025,00 € 50,00% 



 
 
 

Création et équipement de locaux ENSIATE ENSIATE 152 000,00 € 76 000,00 € 50,00% 

Etude de faisabilité d'une plate-forme technique d'excellence 
sur les bâtiments et réseaux intelligents pour l'efficacité 
énergétique 

Commune des Mureaux 60 000,00 € 30 000,00 € 50,00% 

Etude assistance à maîtrise d'ouvrage énergie Commune des Mureaux 354 404,50 € 149 097,98 € 42,07% 

Valorisation de la Seine et ses abords -Développement des 
liaisons douces (tronçon EADS) 

CA2RS (Communauté d'agglomération des Deux 
Rives de Seine) 402 554,36 € 69 400,37 € 17,24% 

Prolongement de la ceinture verte : « parc public paysager » CAMY (Communauté d'agglomération de Mantes-en-
Yvelines) 190 029,13 € 32 020,00 € 16,85% 

Production et diffusion de programmes audiovisuels de 
valorisation sur le territoire du Mantois SAS CITYMEDIA 517 028,23 € 155 108,47 € 30,00% 

Etude cœur vert, plaine de Chanteloup CA2RS (Communauté d'agglomération des Deux 
Rives de Seine) 23 680,00 € 16 576,00 € 70,00% 

Mise en valeur d'un espace naturel permettant de créer un 
lien fort entre zone urbaine et bords de Seine 

CA2RS (Communauté d'agglomération des Deux 
Rives de Seine) 447 938,00 € 111 985,00 € 25,00% 

Studio ARTS : développement d'une structure de diffusion et 
production Centre culturel Le Chaplin 308 610,78 € 89 829,90 € 29,11% 

Installation d'un Jardin de Cocagne : création d'un local 
professionnel Commune des Mureaux 420 293,00 € 210 000,00 € 49,97% 

Aménagement des bords de Seine d'Andresy - Requalification 
de l'axe majeur et valorisation bords de Seine par la 
réalisation d'un platelage  

CA2RS (Communauté d'agglomération des Deux 
Rives de Seine) 1 305 720,00 € 326 430,00 € 25,00% 

Maison des Insectes et Maison du Parc du Parc du Peuple de 
l'Herbe 

CA2RS (Communauté d'agglomération des Deux 
Rives de Seine) 2 991 092,00 € 1 111 582,00 € 37,16% 

Création d'une plate forme d'innovation sur l'efficacité 
énergétique Commune des Mureaux 1 374 540,52 € 475 000,00 € 34,56% 

Création d'une chaufferie bois sur le réseau de chaleur des 
Mureaux Mureaux Bois Energie 1 326 399,64 € 250 000,00 € 18,85% 

Appui au démarrage de la plate forme d'efficacité énergétique Plate forme efficacité énergétique Val de Seine 415 000,00 € 207 500,00 € 50,00% 

Relancer l’attractivité des zones d’activités économique des 
Garennes Mairie des Mureaux 2 399 000,00 € 661 948,92 € 27,59% 

Requalification de la zone d’activités économiques Buchelay 
et Mantes la Jolie 

CAMY (Communauté d'agglomération de Mantes-en-
Yvelines) 1 383 741,00 € 458 107,00 € 33,11% 

Achat de systèmes équipements majeurs de formation et de 
recherche Plate-forme efficacité énergétique Seine aval 433 500,00 € 150 000,00 € 34,60% 



 
 
 

 

Projets In’ Europe de la Communauté d’agglomération des Lacs de l’Essonne – GIP Grigny/ Viry-Châtillon 
Requalification des zones d'activités économiques - Création 
d'une nouvelle voirie dans la ZAE Kennedy - Martin Luther 
King 

CA Lacs de l'Essonne 936 969,58 € 437 845,88 € 46,73% 

Développement territorial et réseaux d'entreprises Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) de 
l’Essonne 185 870,00 € 86 430,00 € 46,50% 

Maison des Enfants et de la Nature : éducation et 
sensibilisation au développement durable Ville de Grigny 1 322 383,67 € 467 727,10 € 35,37% 

Maison de la Nature du Clotay : deux pôles Découverte 
Nature, Eau et Pêche et formation à l'environnement et à 
l'intégration sociale 

Ville de Grigny 178 056,00 € 84 000,00 € 47,18% 

Réhabilitation du centre social Pablo Picasso Ville de Grigny 1 749 093,65 € 243 458,00 € 13,92% 

Développement des e-services et e-administrations Ville de Grigny 150 000,00 € 75 000,00 € 50,00% 

requalification des zones d'activité économique-ruie de Seine  CA Lacs de l'Essonne 323 894,64 € 226 768,33 € 70,01% 

Action de réseau intégré de développement économique CA Lacs de l'Essonne 831 131,23 € 619 905,02 € 74,59% 

nouvelles technologies au service de l'éducation et de 
l'insertion MIPOP GIP de Grigny/ Viry-Châtillon (MIPOP) 173 405,37 € 137 957,00 € 79,56% 

développement du multimédia  Ville de Grigny 351 035,73 € 280 828,58 € 80,00% 

Restauration des œuvres d'art PRU grande Borne Ville de Grigny 105 973,05 € 52 986,52 € 50,00% 

Acquisition de locaux du CFE  centre de formation de l’Essonne 4 139 754,00 € 699 475,30 € 16,90% 

 

  



 
 
 

Projets In’ Europe de la Communauté d’agglomération du Pays de Meaux 
Aménagement d'une coulée verte au sein du Parc d'Activités 
du Pays de Meaux CA pays de Meaux 991 413,00 € 430 861,00 € 43,46% 

Création de l'Institut des Métiers et de l'Artisanat (IMA) Chambre des Métiers et de l’Artisanat Nord Seine-et-
Marne  181 754,00 € 90 877,00 € 50,00% 

Implantation d'un transport en commun en site propre entre 
les quartiers de Beauval, Dunant/collinet, la gare et le PAPM CA pays de Meaux 102 020,00 € 51 010,00 € 50,00% 

Entrée ouest d'agglomération : sécurisation des accès au 
PAPM et amélioration des dessertes en transport en commun CA pays de Meaux 1 021 465,78 € 510 732,88 € 50,00% 

Construction de l'institut des métiers et de l'artisanat  Chambre des Métiers et de l’Artisanat Nord Seine-et-
Marne  5 050 287,00 € 2 425 143,00 € 48,02% 

Equipements de l'Institut des Métiers et de l'Artisanat Chambre des Métiers et de l’Artisanat Nord Seine-et-
Marne  1 347 898,00 € 673 949,00 € 50,00% 

 

Projets In’ Europe de la Communauté d’agglomération de Seine-Essonne 

Création d'un pôle international d'excellence en biomatériaux 
d'intérêt environnemental adossé au Centre des Matériaux de 
l'Ecole des Mines de Paris à Corbeil-Essonnes 

Mines Paristech  2 998 062,96 € 1 046 829,39 € 34,92% 

Centre de recherche clinique et translationnelle Sud-Francilien Association CRCT Sud-Francilien 3 034 638,00 € 1 451 923,00 € 47,85% 

Aménager la RN7 en boulevard urbain reliant les quartiers en 
ZUS et les pôles d'emploi et d'innovation, en favorisant les 
modes doux 

CA Seine-Essonne 10 808 790,00 € 2 772 025,00 € 25,65% 

 

Projets In’ Europe de la Communauté d’agglomération Est-Ensemble 

Etude de prospection Eco Parc de Bobigny de l’axe Soutenir 
l’innovation, l’esprit d’entreprise et l’économie de la 
connaissance, phase 1 

Seine Saint-Denis Avenir  41 142,40 € 20 571,20 € 50,00% 

Complément de mission portant sur l'éventuelle implantation 
d'une unité de chaleur sur le site Mora le Bronze (Bobigny) Séquano Aménagement  44 096,91 € 21 450,00 € 48,64% 

Aide à la création d'entreprises innovantes - étude de 
faisabilité incubateur Commune de Bondy 23 625,00 € 11 812,50 € 50,00% 



 
 
 

Assistance au montage d'un incubateur de projets innovants à 
Bondy Ville de Bondy 45 875,00 € 22 937,50 € 50,00% 

Etude pour la création d'un réseau très haut débit favorisant 
les relations entre sites d'innovation et de recherche du 
territoire 

GIP Territoires de l'Ourcq 58 747,52 € 29 373,76 € 50,00% 

Etude commerce écocité Bobigny Séquano Aménagement  6 600,00 € 3 300,00 € 50,00% 

démarche environnementale des projets d'aménagement - 
Bobigny Séquano Aménagement  68 300,00 € 34 150,00 € 50,00% 

Démarche environnementale des projets d'aménagement Ville de Bondy 99 500,00 € 49 750,00 € 50,00% 

Démarche environnementale des projets d'aménagement  Ville de Noisy-le-Sec  36 804,80 € 13 595,69 € 36,94% 

Démarche environnementale des projets d'aménagement - 
Romainville Séquano Aménagement  121 440,00 € 60 720,00 € 50,00% 

n° 10 – Pôle logistique multimodal BTP / valorisation des 
déchets du BTP sur le secteur du chemin des Vignes à 
Bobigny 

Commune de Bobigny 49 800,00 € 10 631,54 € 21,35% 

Bobigny Zac écocité - aménagement des berges Séquano Aménagement  31 320,00 € 15 660,00 € 50,00% 

Projet d'insertion d'un transport urbain public propre pour le 
développement intégré des territoires de l'Ourcq Conseil Général de Seine Saint-Denis 2 200 000,00 € 1 100 000,00 € 50,00% 

Bobigny écocité études géotechniques et de connaissance de 
la pollution des sols Séquano Aménagement  130 000,00 € 31 000,00 € 23,85% 

Développement du pôle gare de Noisy-le-Sec en liaison avec 
les territoires de l'Ourcq Ville de Noisy-le-Sec  24 000,00 € 12 000,00 € 50,00% 

Bondy territoire ex RN 3 canal de l'Ourcq Inventaire historique Ville de Bondy 27 949,25 € 5 589,48 € 20,00% 

Approche environnementale de l'urbanisme - Bondy Ville de Bondy 25 050,00 € 7 515,00 € 30,00% 

Recherche d'investisseurs et promotion du territoire GIP Territoires de l'Ourcq 51 465,26 € 25 732,63 € 50,00% 

Bobigny Écocité - Passerelle de la Bergère Séquano Aménagement  1 707 000,00 € 853 500,00 € 50,00% 

Démarrage incubateur Bond'Innov Association Bondy Innovation 221 815,34 € 105 317,92 € 47,48% 



 
 
 

Horloge - géotechnique et pollution Séquano Aménagement  200 000,00 € 100 000,00 € 50,00% 

Travaux d'aménagement des berges sur le secteur du Port de 
Noisy-le-Sec Commune de Noisy-le-Sec 770 697,11 € 359 318,60 € 46,62% 

Bobigny Ecocité Aménagement des berges  Séquano Aménagement 2 120 000,00 € 1 060 000,00 € 50,00% 

Travaux d'aménagement des berges de l'Ourcq à Bondy Mairie de Bondy 1 152 291,33 € 266 284,00 € 23,11% 

Création d'une chaufferie bois et extensions sur le réseau de 
chaleur de Bondy Société thermique de Bondy 2 699 763,00 € 720 800,00 € 26,70% 

structuration incubateur Bond’Innov Bondy INNOVATION 284 938,67 € 92 236,37 € 32,37% 

Bobigny Ecocité Etude axe Nord/Sud Séquano Aménagement  132 000,00 € 105 600,00 € 80,00% 

Soutien et renforcement des compétences des entrepreneurs 
innovants Bondy Innovation 306 778,00 € 101 730,10 € 33,16% 

 

Projets In’ Europe de la Communauté d’agglomération de Plaine Commune 

Conforter les synergies entre les laboratoires de recherche et 
les entreprises Sylabe 1 CA Plaine Commune 390 250,00 € 158 800,00 € 40,69% 

Centrale de proximité en nanotechnologies de Paris Nord - 
phase opérationnelle CA Plaine Commune 2 711 415,00 € 1 020 000,00 € 37,62% 

Eco quartier fluvial de l'Ile-Saint-Denis - phase pré 
opérationnelle - assistance à maîtrise d'ouvrage CA Plaine Commune 435 761,20 € 152 654,80 € 35,03% 

Réseau de distribution de chaleur et de froid de Plaine 
Commune CA Plaine Commune 99 050,00 € 49 525,00 € 50,00% 

Passerelle du pôle gare Villetaneuse Université CA Plaine Commune 6 039 646,00 € 1 000 000,00 € 16,56% 

Promotion des transports publics CA Plaine Commune 1 541 895,30 € 770 000,00 € 49,94% 

Requalification de la zone d’activités économiques Jean 
Mermoz CA Plaine Commune 2 155 351,48 € 792 953,81 € 36,79% 



 
 
 

Maison de l'emploi et de la formation continue CA Plaine Commune 2 783 993,31 € 1 193 588,64 € 42,87% 

Maison de l'emploi de Plaine Commune phase 2  
(Aubervilliers, La Courneuve) CA Plaine Commune 807 671,70 € 350 000,00 € 43,33% 

Valorisation du territoire par une économie sociale et solidaire 
de son patrimoine CA Plaine Commune 227 800,00 € 68 240,00 € 29,96% 

Analyse des flux et des consommations de ressources sur le 
territoire de Plaine Commune: évolutions et conséquence sur 
les projets du territoire  

CA Plaine Commune 150 000,00 € 50 000,00 € 33,33% 

Conforter les synergies entre les laboratoires de recherche et 
les entreprises Sylabe 2 CA Plaine Commune 251 760,00 € 125 880,00 € 50,00% 

Promotion des transports publics urbains propres-secteur 
gare de Saint -Denis  Parvis Ouest CA Plaine Commune 2 313 279,19 € 900 084,35 € 38,91% 

Promotion des transports publics urbains propres-secteur 
gare de Saint -Denis  Quartier Brise Echalas à Saint Denis CA Plaine Commune 1 492 920,50 € 662 519,90 € 44,38% 

Aménagement d'un espace de coworking sur le territoire de 
Plaine Commune Communauté d'agglomération de Plaine Commune 331 482,66 € 87 579,25 € 26,42% 

Parvis du Grand Parc de Saint Ouen Séquano Aménagement 2 757 250,52 € 1 426 249,86 € 51,73% 

Promotion des transports publics urbains propres - 
Aménagement du site Mécano à La Courneuve Communauté d'agglomération de Plaine Commune 1 525 034,93 € 1 023 750,14 € 67,13% 

 

 

  



 
 
 

Projets In’ Europe de la Communauté d’agglomération de Clichy-sous-Bois/ Montfermeil 

Aménagement de l'avenue de Chevreul en zone 30 Commune de Montfermeil 1 032 917,30 € 377 014,81 € 36,50% 

Etude de programmation urbaine – quartier centre ville Commune de Clichy-sous-Bois 295 085,00 € 110 273,26 € 37,37% 

Montfermeil - Q1 Nord Société IMMOBILIERE 3F 1 121 841,70 € 250 000,00 € 22,28% 

Télégestion pour les équipements et services de la ville Commune de Montfermeil 174 282,00 € 87 141,00 € 50,00% 

Amélioration de l'efficacité énergétique de l'éclairage public 
sur la rue de la Tuilerie et l'avenue des Sept îles Commune de Montfermeil 47 475,80 € 23 737,90 € 50,00% 

Extension du réseau de chauffage urbain - ville Commune de Clichy-sous-Bois 474 231,00 € 227 962,84 € 48,07% 

Amélioration de l'efficacité énergétique de l'éclairage public Commune de Montfermeil 78 938,00 € 39 469,00 € 50,00% 

Signalétique commerces phase 1 Commune de Montfermeil 9 288,40 € 3 436,71 € 37,00% 

Rénovation de la chaufferie du château des cèdres - phase 1 Commune de Montfermeil 58 528,43 € 22 240,80 € 38,00% 

Etude relative à l'insertion urbaine du tramway CA Clichy-sous-Bois / Montfermeil 167 255,00 € 63 556,90 € 38,00% 

Acquisition des locaux de la halte-jeux les Frimousses Commune de Montfermeil 476 099,10 € 192 828,58 € 40,50% 

Construction d'une maison de la petite enfance Commune de Clichy-sous-Bois 3 978 855,13 € 400 000,00 € 10,05% 

Elaboration du Plan Local de Déplacement CA Clichy-sous-Bois / Montfermeil 75 705,00 € 28 304,50 € 37,39% 

Relocalisation de la Maison des Services Publics CA Clichy-sous-Bois / Montfermeil 2 336 601,63 € 388 120,00 € 16,61% 

Etude du tissu commercial du territoire de Montfermeil Commune de Montfermeil 26 700,00 € 13 350,00 € 50,00% 

Extension du réseau de fibre optique Commune de Montfermeil 2 487,65 € 1 243,82 € 50,00% 



 
 
 

Restauration de l'Orangerie Ville de Clichy-sous-Bois 2 430 058,40 € 207 000,00 € 8,52% 

Mise en place et animation d'un observatoire économique sur 
le territoire de la CACM 

Communauté d'agglomération Clichy-sous-
Bois/Montfermeil 44 995,25 € 22 350,62 € 49,67% 

Création d'une maison de santé pluridisciplinaire Ville de Clichy-sous-Bois 2 300 130,00 € 1 061 833,48 € 46,16% 

Relocalisation des services de la CACM -phase 1 acquiqition Communauté d'agglomération Clichy-sous-
Bois/Montfermeil 3 689 426,17 € 1 049 641,75 € 28,45% 

Relocalisation des services de la CACM -phase2  travaux 
aménagement 

Communauté d'agglomération Clichy-sous-
Bois/Montfermeil 448 500,00 € 151 784,00 € 33,84% 

Mise en place d'une signalisation directionnelle  et d'une 
signalétique des zones  d'activités 

Communauté d'agglomération Clichy-sous-
Bois/Montfermeil 59 000,00 € 29 500,00 € 50,00% 

Mise en place d'un point d'accès à la création d'entreprise Communauté d'agglomération Clichy-sous-
Bois/Montfermeil 174 858,57 € 26 162,71 € 14,96% 

Valorisation de l’activité artisanale et commerciale Commune de Montfermeil 107 908,50 € 53 954,24 € 50,00% 

Amélioration efficacité éclairage public rue Gabriel Péri Commune de Montfermeil 133 912,00 € 107 129,60 € 80,00% 

 

Projets In’ Europe de l’Association Seine-Amont Développement 

Seine Amont In Europe Etude centre de ressources Seine-Amont Développement 79 976,52 € 39 988,26 € 50,00% 

Etude d'opportunité et de faisabilité du centre de 
développement et d'innovation en bioengineering Paris Val de 
Marne 

Conseil général du Val de Marne 88 700,00 € 44 350,00 € 50,00% 

études pôle d'activités EPA ORSA 66 100,00 € 24 657,00 € 37,30% 

Pôle d'excellence gérontechnologique Charles Foix (Etude) Ville d'Ivry-sur-Seine 68 900,00 € 34 450,00 € 50,00% 

Etude de faisabilité d'un pôle numérique à Orly Commune d'Orly 95 062,00 € 47 531,00 € 50,00% 

Pôle d'appui à l'entreprenariat dans la ZFU Choisy-Orly Commune de Choisy le Roy 78 039,00 € 39 019,00 € 50,00% 

Pôle d'excellence gérontechnologique Charles Foix (Réseau 
Charles Foix) ARESA 55 391,49 € 27 695,75 € 50,00% 



 
 
 

Pôle excellence gérontotechnologique Charles Foix (Bourse 
Charles Foix) ARESA 56 830,81 € 28 415,41 € 50,00% 

Pôle excellence gérontotechnologique Charles Foix 
(Démolition de bâtiment) SADEV 94 278 102,50 € 139 051,25 € 50,00% 

Pôle excellence gérontotechnologique Charles Foix - Centre 
de Recherche et Développement Université Paris VI Pierre et Marie Curie                       832 052,10 € 416 026,05 € 50,00% 

Aménagement et renaturation du quai des Gondoles (Choisy 
le Roi) Conseil général du Val de Marne 1 207 051,00 € 204 715,00 € 16,96% 

Développement d'une antenne territoriale de l'Energie sur 
Seine Amont - Création d'actions vers les acteurs 
économiques 

CAUE 94 97 081,00 € 48 541,00 € 50,00% 

Centre de l'entrepreneuriat - ZFU Orly-Choisy-le Roi SAS du Lys Rouge 2 736 289,00 € 1 250 000,00 € 45,68% 

Pôle image numérique Orly - Institut Georges Méliès (création 
immobilier équipements) Ville d'Orly 5 020 506,00 € 2 510 253,00 € 50,00% 

Conseil architecture urbanisme environnement : 
développement d'une antenne territoriale 

Association Conseil Architecture Urbanisme 
Environnement 94 93 932,82 € 46 101,85 € 49,08% 

Centre d'appui - Soutien aux réseaux d'innovation, 
d'entreprenarait et d'emploi du territoire (2011-2012-2013) ASAD 196 905,59 € 98 452,80 € 50,00% 

réhabilitation marché couvert et esplanade Mairie de Choisy le Roi 4 312 057,00 € 604 266,38 € 14,01% 

 
 

Projets In’ Europe de la Communauté d’agglomération de Val-de-France 

Structurer la coopération technologique avec les entreprises 
autour de la création d'une plate-forme technologique CA Val-de-France 65 589,00 € 32 794,00 € 50,00% 

Requalification du parc d'activités des Doucettes/Argentière à 
Garges les Gonesse en misant sur les technologies 
performantes en matière d'économie d'énergie 

CA Val-de-France 1 946 928,26 € 924 812,39 € 47,50% 

Aménagement de la ZAE des Tissonvilliers 3 à Villiers-le-Bel 
dans une logique d'intégration environnementale 

L’Agence Foncière et technique de la Région 
Parisienne (AFTRP) 1 699 771,82 € 849 885,91 € 50,00% 

Expérimentation d'une démarche d'écologie territoriale sur les 
parcs d'activités économiques de Val de France CA Val-de-France 43 921,27 € 21 960,64 € 50,00% 

Opération d'aménagement de l'Entre-deux et de la Pointe 
Trois-Quart à Sarcelles 

Etablissement public d’aménagement de la Plaine de 
France 7 206 031,87 € 3 175 826,56 € 44,07% 



 
 
 

École de la deuxième chance SCI l’Espérance 245 980,00 € 147 588,00 € 60,00% 

Expérimentation d'une démarche d'écologie territoriale sur les 
parcs d'activités économiques de Val de France CA Val-de-France 43 336,00 € 21 668,14 € 50,00% 

Portes de la ville à Garges les Gonesse SEM 92 2 659 203,00 € 1 101 969,00 € 41,44% 

 

 
Projets In’ Europe de la Communauté d’agglomération d’Argenteuil-Bezons  

Développer l'intelligence territoriale CA Argenteuil-Bezons  142 444,79 € 64 100,15 € 45,00% 

Animer une interface sur les besoins d'innovation entre les 
entreprises CA Argenteuil-Bezons  348 345,58 € 166 182,55 € 47,71% 

Développer un pôle mécatronique CA Argenteuil-Bezons  7 144 033,10 € 3 191 466,78 € 44,67% 

Faire éclore les entreprises par la construction d'une 
couveuse CA Argenteuil-Bezons  1 639 097,00 € 729 943,00 € 44,53% 

 
 

  



 
 
 

Liste des projets In’ Europe – Classement par priorité de l’Axe 1 In’ Europe 
 
Projets In’ Europe n°1 – Soutenir l’innovation, l’esprit d’entreprendre et l’économie de la connaissance 

Libellé de dossier Maître d'ouvrage Coût total éligible FEDER 
programmé 

Taux 
d'intervention 

FEDER 
Définition de projets de développement économique, stratégie 
de déploiement de l'offre d'implantation 

AUDAS (Agence d’Urbanisme et de Développement 
de la Seine-Aval) 411 458,95 € 205 729,47 € 50,00% 

Mise en place d'un dispositif d'appui au développement de la 
filière écoconstruction et efficacité énergétique 

AUDAS (Agence d’Urbanisme et de Développement 
de la Seine-Aval) 314 794,42 € 128 563,93 € 40,84% 

Soutien à l'émergence de la filière écoconstruction et efficacité 
énergétique en Seine EPAMSA 255 288,21 € 127 644,11 € 50,00% 

Aménagement de l'Ecoparc des Cettons AFTRP - Agence Foncière et technique de la Région 
Parisienne 1 250 000,00 € 126 346,61 € 10,11% 

Création et aménagement d'un espace conseil-formation 
recherche sur l'écoconstruction CA2RS 422 804,98 € 211 402,49 € 50,00% 

Etude préalable à la requalification et à l'extension éventuelle 
de la ZAE de l'entrée Sud-Ouest des Mureaux Commune des Mureaux 127 858,60 € 49 315,06 € 38,57% 

Création d’un kiosque énergie Commune des Mureaux 29 804,97 € 10 354,25 € 34,74% 

Réalisation exemplaire en matière de développement durable 
d'un gîte urbain, centre de réunion et d'animation sur les 
techniques écoconstruction  

EPAMSA 666 561,96 € 96 367,31 € 14,46% 

Parc immobilier dédié à la filière de l'écoconstruction CA2RS 2 906 145,00 € 1 405 100,00 € 48,35% 

Structuration et développement d’une offre immobilière 
adaptée aux jeunes entreprises innovantes du Mantois CAMY 6 958 600,00 € 1 500 000,00 € 21,56% 

Requalification de la zone d’activités des Marceaux à Rosny-
sur-Seine CAMY 3 419 971,00 € 865 595,00 € 25,31% 

Studio ARTS : développement d'une structure de diffusion et 
production Centre culturel Le Chaplin 308 610,78 € 89 829,90 € 29,11% 

Relancer l’attractivité des zones d’activités économique des 
Garennes Mairie des Mureaux 2 399 000,00 € 661 948,92 € 27,59% 



 
 
 

Requalification de la zone d’activités économiques Buchelay 
et Mantes la Jolie CAMY 1 383 741,00 € 458 107,00 € 33,11% 

Requalification des zones d'activités économiques - Création 
d'une nouvelle voirie dans la ZAE Kennedy - Martin Luther 
King 

CA Lacs de l'Essonne 936 969,58 € 437 845,88 € 46,73% 

Développement territorial et réseaux d'entreprises Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) de 
l’Essonne 185 870,00 € 86 430,00 € 46,50% 

requalification des zones d'activité économique-rue de Seine  CA Lacs de l'Essonne 323 894,64 € 226 768,33 € 70,01% 

Action de réseau intégré de développement économique CA Lacs de l'Essonne 831 131,23 € 619 905,02 € 74,59% 

Aménagement d'une coulée verte au sein du Parc d'Activités 
du Pays de Meaux CA pays de Meaux 991 413,00 € 430 861,00 € 43,46% 

Création de l'Institut des Métiers et de l'Artisanat (IMA) Chambre des Métiers et de l’Artisanat Nord Seine-et-
Marne  181 754,00 € 90 877,00 € 50,00% 

Implantation d'un transport en commun en site propre entre 
les quartiers de Beauval, Dunant/collinet, la gare et le PAPM CA pays de Meaux 102 020,00 € 51 010,00 € 50,00% 

Construction de l'institut des métiers et de l'artisanat  Chambre des Métiers et de l’Artisanat Nord Seine-et-
Marne  5 050 287,00 € 2 425 143,00 € 48,02% 

Equipements de l'Institut des Métiers et de l'Artisanat Chambre des Métiers et de l’Artisanat Nord Seine-et-
Marne  1 347 898,00 € 673 949,00 € 50,00% 

Création d'un pôle international d'excellence en biomatériaux 
d'intérêt environnemental adossé au Centre des Matériaux de 
l'Ecole des Mines de Paris à Corbeil-Essonnes 

Mines Paristech  2 998 062,96 € 1 046 829,39 € 34,92% 

Centre de recherche clinique et translationnelle Sud-Francilien Association CRCT Sud-Francilien 3 034 638,00 € 1 451 923,00 € 47,85% 

Etude de prospection Eco Parc de Bobigny de l’axe Soutenir 
l’innovation, l’esprit d’entreprise et l’économie de la 
connaissance, phase 1 

Seine Saint-Denis Avenir  41 142,40 € 20 571,20 € 50,00% 

Complément de mission portant sur l'éventuelle implantation 
d'une unité de chaleur sur le site Mora le Bronze (Bobigny) Séquano Aménagement  44 096,91 € 21 450,00 € 48,64% 

Aide à la création d'entreprises innovantes - étude de 
faisabilité incubateur Commune de Bondy 23 625,00 € 11 812,50 € 50,00% 

Assistance au montage d'un incubateur de projets innovants à 
Bondy Ville de Bondy 45 875,00 € 22 937,50 € 50,00% 

Etude pour la création d'un réseau très haut débit favorisant 
les relations entre sites d'innovation et de recherche du 
territoire 

GIP Territoires de l'Ourcq 58 747,52 € 29 373,76 € 50,00% 



 
 
 

Etude commerce Ecocité Bobigny Séquano Aménagement  6 600,00 € 3 300,00 € 50,00% 

Démarrage incubateur Bond' Innov Association Bondy Innovation 221 815,34 € 105 317,92 € 47,48% 

structuration incubateur Bond’ Innov Bondy INNOVATION 284 938,67 € 92 236,37 € 32,37% 

Soutien et renforcement des compétences des entrepreneurs 
innovants Bondy Innovation 306 778,00 € 101 730,10 € 33,16% 

Conforter les synergies entre les laboratoires de recherche et 
les entreprises Syllabe 1 CA Plaine Commune 390 250,00 € 158 800,00 € 40,69% 

Centrale de proximité en nanotechnologies de Paris Nord - 
phase opérationnelle CA Plaine Commune 2 711 415,00 € 1 020 000,00 € 37,62% 

Requalification de la zone d’activités économiques Jean 
Mermoz CA Plaine Commune 2 155 351,48 € 792 953,81 € 36,79% 

Conforter les synergies entre les laboratoires de recherche et 
les entreprises Syllabe 2 CA Plaine Commune 251 760,00 € 125 880,00 € 50,00% 

Aménagement d'un espace de coworking sur le territoire de 
Plaine Commune Communauté d'agglomération de Plaine Commune 331 482,66 € 87 579,25 € 26,42% 

Aménagement de l'avenue de Chevreul en zone 30 Commune de Montfermeil 1 032 917,30 € 377 014,81 € 36,50% 

Montfermeil - Q1 Nord Société IMMOBILIERE 3F 1 121 841,70 € 250 000,00 € 22,28% 

Télégestion pour les équipements et services de la ville Commune de Montfermeil 174 282,00 € 87 141,00 € 50,00% 

Etude du tissu commercial du territoire de Montfermeil Commune de Montfermeil 26 700,00 € 13 350,00 € 50,00% 

Mise en place et animation d'un observatoire économique sur 
le territoire de la CACM 

Communauté d'agglomération Clichy-sous-
Bois/Montfermeil 44 995,25 € 22 350,62 € 49,67% 

Mise en place d'une signalisation directionnelle  et d'une 
signalétique des zones  d'activités 

Communauté d'agglomération Clichy-sous-
Bois/Montfermeil 59 000,00 € 29 500,00 € 50,00% 

Mise en place d'un point d'accès à la création d'entreprise Communauté d'agglomération Clichy-sous-
Bois/Montfermeil 174 858,57 € 26 162,71 € 14,96% 

Valorisation de l’activité artisanale et commerciale Commune de Montfermeil 107 908,50 € 53 954,24 € 50,00% 

Seine Amont In Europe Etude centre de ressources Seine-Amont Développement 79 976,52 € 39 988,26 € 50,00% 



 
 
 

Etude d'opportunité et de faisabilité du centre de 
développement et d'innovation en bioengineering Paris Val de 
Marne 

Conseil général du Val de Marne 88 700,00 € 44 350,00 € 50,00% 

Etudes pôle d'activités EPA ORSA 66 100,00 € 24 657,00 € 37,30% 

Pôle d'excellence gérontechnologique Charles Foix (Etude) Ville d'Ivry-sur-Seine 68 900,00 € 34 450,00 € 50,00% 

Etude de faisabilité d'un pôle numérique à Orly Commune d'Orly 95 062,00 € 47 531,00 € 50,00% 

Pôle d'appui à l'entreprenariat dans la ZFU Choisy-Orly Commune de Choisy le Roy 78 039,00 € 39 019,00 € 50,00% 

Pôle d'excellence gérontechnologique Charles Foix (Réseau 
Charles Foix) ARESA 55 391,49 € 27 695,75 € 50,00% 

Pôle excellence gérontotechnologique Charles Foix (Bourse 
Charles Foix) ARESA 56 830,81 € 28 415,41 € 50,00% 

Pôle excellence gérontotechnologique Charles Foix 
(Démolition de batiment) SADEV 94 278 102,50 € 139 051,25 € 50,00% 

Pôle excellence gérontotechnologique Charles Foix - Centre 
de Recherche et Développement Université Paris VI Pierre et Marie Curie                       832 052,10 € 416 026,05 € 50,00% 

Pôle image numérique Orly - Institut Georges Méliès (création 
immobilier équipements) Ville d'Orly 5 020 506,00 € 2 510 253,00 € 50,00% 

Conseil architecture urbanisme environnement : 
développement d'une antenne territoriale 

Association Conseil Architecture Urbanisme 
Environnement 94 93 932,82 € 46 101,85 € 49,08% 

Centre d'appui - Soutien aux réseaux d'innovation, 
d'entreprenariat et d'emploi du territoire (2011-2012-2013) ASAD 196 905,59 € 98 452,80 € 50,00% 

Structurer la coopération technologique avec les entreprises 
autour de la création d'une plate-forme technologique CA Val-de-France 65 589,00 € 32 794,00 € 50,00% 

Développer l'intelligence territoriale CA Argenteuil-Bezons  142 444,79 € 64 100,15 € 45,00% 

Animer une interface sur les besoins d'innovation entre les 
entreprises CA Argenteuil-Bezons  348 345,58 € 166 182,55 € 47,71% 

Développer un pôle mécatronique CA Argenteuil-Bezons  7 144 033,10 € 3 191 466,78 € 44,67% 

Faire éclore les entreprises par la construction d'une 
couveuse CA Argenteuil-Bezons  1 639 097,00 € 729 943,00 € 44,53% 

 
 



 
 
 

Projets In’ Europe n°2 – Soutenir le développement durable des territoires 

Maison des Enfants et de la Nature : Education et 
sensibilisation  au développement durable Ville de Grigny 1 322 383,67 € 467 727,10 € 35,37% 

Maison de la Nature du Clotay : deux pôles Découverte 
Nature, Eau et Pêche et formation à l'environnement et à 
l'intégration sociale 

Ville de Grigny 178 056,00 € 84 000,00 € 47,18% 

Entrée ouest d'agglomération : sécurisation des accès au 
PAPM et amélioration des dessertes en transport en commun CA pays de Meaux 1 021 465,78 € 510 732,88 € 50,00% 

Démarche environnementale des projets d'aménagement - 
Bobigny Séquano Aménagement  68 300,00 € 34 150,00 € 50,00% 

Démarche environnementale des projets d'aménagement Ville de Bondy 99 500,00 € 49 750,00 € 50,00% 

Démarche environnementale des projets d'aménagement  Ville de Noisy-le-Sec  36 804,80 € 13 595,69 € 36,94% 

Démarche environnementale des projets d'aménagement - 
Romainville Séquano Aménagement  121 440,00 € 60 720,00 € 50,00% 

Pôle logistique multimodal BTP / valorisation des déchets du 
BTP sur le secteur du chemin des Vignes à Bobigny Commune de Bobigny 49 800,00 € 10 631,54 € 21,35% 

Bobigny Zac Ecocité - aménagement des berges Séquano Aménagement  31 320,00 € 15 660,00 € 50,00% 

Projet d'insertion d'un transport urbain public propre pour le 
développement intégré des territoires de l'Ourcq Conseil Général de Seine Saint-Denis 2 200 000,00 € 1 100 000,00 € 50,00% 

Bobigny Ecocité études géotechniques et de connaissance de 
la pollution des sols Séquano Aménagement  130 000,00 € 31 000,00 € 23,85% 

Développement du pôle gare de Noisy-le-Sec en liaison avec 
les territoires de l'Ourcq Ville de Noisy-le-Sec  24 000,00 € 12 000,00 € 50,00% 

Bondy territoire ex RN 3 canal de l'Ourcq Inventaire historique Ville de Bondy 27 949,25 € 5 589,48 € 20,00% 

Approche environnementale de l'urbanisme - Bondy Ville de Bondy 25 050,00 € 7 515,00 € 30,00% 

Bobigny Écocité - Passerelle de la Bergère Séquano Aménagement  1 707 000,00 € 853 500,00 € 50,00% 

Horloge - géotechnique et pollution Séquano Aménagement  200 000,00 € 100 000,00 € 50,00% 



 
 
 

Travaux d'aménagement des berges sur le secteur du Port de 
Noisy-le-Sec Commune de Noisy-le-Sec 770 697,11 € 359 318,60 € 46,62% 

Bobigny Ecocité Aménagement des berges  Séquano Aménagement 2 120 000,00 € 1 060 000,00 € 50,00% 

Travaux d'aménagement des berges de l'Ourcq à Bondy Mairie de Bondy 1 152 291,33 € 266 284,00 € 23,11% 

Création d'une chaufferie bois et extensions sur le réseau de 
chaleur de Bondy Société thermique de Bondy 2 699 763,00 € 720 800,00 € 26,70% 

Bobigny Ecocité Etude axe Nord/Sud Séquano Aménagement  132 000,00 € 105 600,00 € 80,00% 

Eco quartier fluvial de L’Ile-Saint-Denis - phase pré 
opérationnelle - assistance à maîtrise d'ouvrage CA Plaine Commune 435 761,20 € 152 654,80 € 35,03% 

Réseau de distribution de chaleur et de froid de Plaine 
Commune CA Plaine Commune 99 050,00 € 49 525,00 € 50,00% 

Passerelle du pôle gare Villetaneuse Université CA Plaine Commune 6 039 646,00 € 1 000 000,00 € 16,56% 

Promotion des transports publics CA Plaine Commune 1 541 895,30 € 770 000,00 € 49,94% 

Analyse des flux et des consommations de ressources sur le 
territoire de Plaine Commune: évolutions et conséquence sur 
les projets du territoire  

CA Plaine Commune 150 000,00 € 50 000,00 € 33,33% 

Promotion des transports publics urbains propres-secteur 
gare de Saint -Denis  Parvis Ouest CA Plaine Commune 2 313 279,19 € 900 084,35 € 38,91% 

Promotion des transports publics urbains propres-secteur 
gare de Saint -Denis  Quartier Brise Echalas à Saint Denis CA Plaine Commune 1 492 920,50 € 662 519,90 € 44,38% 

Parvis du Grand Parc de Saint Ouen Séquano Aménagement 2 757 250,52 € 1 426 249,86 € 51,73% 

Promotion des transports publics urbains propres - 
Aménagement du site Mécano à La Courneuve Communauté d'agglomération de Plaine Commune 1 525 034,93 € 1 023 750,14 € 67,13% 

Amélioration de l'efficacité énergétique de l'éclairage public 
sur la rue de la Tuilerie et l'avenue des Sept îles Commune de Montfermeil 47 475,80 € 23 737,90 € 50,00% 



 
 
 

Extension du réseau de chauffage urbain - ville Commune de Clichy-sous-Bois 474 231,00 € 227 962,84 € 48,07% 

Amélioration de l'efficacité énergétique de l'éclairage public Commune de Montfermeil 78 938,00 € 39 469,00 € 50,00% 

Amélioration efficacité éclairage public rue Gabriel Péri Commune de Montfermeil 133 912,00 € 107 129,60 € 80,00% 

Aménagement et renaturation du quai des Gondoles (Choisy 
le Roi) Conseil général du Val de Marne 1 207 051,00 € 204 715,00 € 16,96% 

Développement d'une antenne territoriale de l'Energie sur 
Seine Amont - Création d'actions vers les acteurs 
économiques 

CAUE 94 97 081,00 € 48 541,00 € 50,00% 

Requalification du parc d'activités des Doucettes/Argentière à 
Garges les Gonesse en misant sur les technologies 
performantes en matière d'économie d'énergie 

CA Val-de-France 1 946 928,26 € 924 812,39 € 47,50% 

Aménagement de la ZAE des Tissonvilliers 3 à Villiers-le-Bel 
dans une logique d'intégration environnementale 

L’Agence Foncière et technique de la Région 
Parisienne (AFTRP) 1 699 771,82 € 849 885,91 € 50,00% 

Expérimentation d'une démarche d'écologie territoriale sur les 
parcs d'activités économiques de Val de France CA Val-de-France 43 921,27 € 21 960,64 € 50,00% 

Opération d'aménagement de l'Entre-deux et de la Pointe 
Trois-Quart à Sarcelles 

Etablissement public d’aménagement de la Plaine de 
France 7 206 031,87 € 3 175 826,56 € 44,07% 

Expérimentation d'une démarche d'écologie territoriale sur les 
parcs d'activités économiques de Val de France CA Val-de-France 43 336,00 € 21 668,14 € 50,00% 

Portes de la ville à Garges les Gonesse SEM 92 2 659 203,00 € 1 101 969,00 € 41,44% 

 
  



 
 
 

Projets In’ Europe n°3 – Réduire les disparités intra-urbaines par des actions visant l’inclusion sociale et 
l’égalité des chances 

Etude d'ingénierie pédagogique et de programmation des 
besoins Campus de formation aux métiers de la santé et des 
services à la personne de Bécheville 

EPAMSA 58 050,00 € 29 025,00 € 50,00% 

Création et équipement de locaux ENSIATE ENSIATE 152 000,00 € 76 000,00 € 50,00% 

Etude de faisabilité d'une plate-forme technique d'excellence 
sur les bâtiments et réseaux intelligents pour l'efficacité 
énergétique 

Commune des Mureaux 60 000,00 € 30 000,00 € 50,00% 

Installation d'un Jardin de Cocagne : création d'un local 
professionnel Mairie des Mureaux 420 293,00 € 210 000,00 € 49,97% 

Création d'une plateforme d'innovation sur l'efficacité 
énergétique Commune des Mureaux 1 374 540,52 € 475 000,00 € 34,56% 

Appui au démarrage de la plateforme d'efficacité énergétique Plateforme efficacité énergétique Val de Seine 415 000,00 € 207 500,00 € 50,00% 

Achat de systèmes équipements majeurs de formation et de 
recherche Plateforme efficacité énergétique Seine aval 433 500,00 € 150 000,00 € 34,60% 

Acquisition de locaux du CFE  centre de formation de l’Essonne 4 139 754,00 € 699 475,30 € 16,90% 

Aménager la RN7 en boulevard urbain reliant les quartiers en 
ZUS et les pôles d'emploi et d'innovation, en favorisant les 
modes doux 

CA Seine-Essonne 10 808 790,00 € 2 772 025,00 € 25,65% 

Maison de l'emploi et de la formation continue CA Plaine Commune 2 783 993,31 € 1 193 588,64 € 42,87% 

Maison de l'emploi de Plaine Commune phase 2  
(Aubervilliers, La Courneuve) CA Plaine Commune 807 671,70 € 350 000,00 € 43,33% 

Valorisation du territoire par une économie sociale et solidaire 
de son patrimoine CA Plaine Commune 227 800,00 € 68 240,00 € 29,96% 

Création d'une maison de santé pluridisciplinaire Ville de Clichy-sous-Bois 2 300 130,00 € 1 061 833,48 € 46,16% 

Centre de l'entrepreneuriat - ZFU Orly-Choisy-le Roi SAS du Lys Rouge 2 736 289,00 € 1 250 000,00 € 45,68% 

réhabilitation marché couvert et esplanade Mairie de Choisy le Roi 4 312 057,00 € 604 266,38 € 14,01% 

 



 
 
 

Projets In’ Europe n°4 – Augmenter l’attractivité du territoire de projet par une plus grande accessibilité aux 
services, à l’environnement naturel et à la culture 

Le Pôle Molière : un équipement plurifonctionnel aux espaces 
mutualisés à énergie positive Commune des Mureaux 1 423 080,00 € 700 000,00 € 49,19% 

Etude assistance à maîtrise d'ouvrage énergie Commune des Mureaux 354 404,50 € 149 097,98 € 42,07% 

Valorisation de la Seine et ses abords -Développement des 
liaisons douces (tronçon EADS) CA2RS 402 554,36 € 69 400,37 € 17,24% 

Prolongement de la ceinture verte : « parc public paysager » CAMY 190 029,13 € 32 020,00 € 16,85% 

Production et diffusion de programmes audiovisuels de 
valorisation sur le territoire du Mantois SAS CITYMEDIA 517 028,23 € 155 108,47 € 30,00% 

Etude cœur vert, plaine de Chanteloup CA2RS 23 680,00 € 16 576,00 € 70,00% 

Mise en valeur d'un espace naturel permettant de créer un 
lien fort entre zone urbaine et bords de Seine CA2RS 447 938,00 € 111 985,00 € 25,00% 

Aménagement des bords de Seine d'Andresy - Requalification 
de l'axe majeur et valorisation bords de Seine par la 
réalisation d'un platelage  

CA2RS 1 305 720,00 € 326 430,00 € 25,00% 

Maison des Insectes et Maison du Parc du Parc du Peuple de 
l'Herbe CA2RS 2 991 092,00 € 1 111 582,00 € 37,16% 

Création d'une chaufferie bois sur le réseau de chaleur des 
Mureaux Mureaux bois énergie 1 326 399,64 € 250 000,00 € 18,85% 

Réhabilitation du centre social Pablo Picasso Ville de Grigny 1 749 093,65 € 243 458,00 € 13,92% 

Développement des e-services et e-administrations Ville de Grigny 150 000,00 € 75 000,00 € 50,00% 

nouvelles technologies au service de l'éducation et de 
l'insertion MIPOP GIP de Grigny/ Viry-Châtillon (MIPOP) 173 405,37 € 137 957,00 € 79,56% 

développement du multimédia  Ville de Grigny 351 035,73 € 280 828,58 € 80,00% 

Restauration des œuvres d'art PRU grande Borne Ville de Grigny 105 973,05 € 52 986,52 € 50,00% 

Etude de programmation urbaine – quartier centre-ville Commune de Clichy-sous-Bois 295 085,00 € 110 273,26 € 37,37% 

Signalétique commerces phase 1 Commune de Montfermeil 9 288,40 € 3 436,71 € 37,00% 

Rénovation de la chaufferie du château des cèdres - phase 1 Commune de Montfermeil 58 528,43 € 22 240,80 € 38,00% 



 
 
 

Etude relative à l'insertion urbaine du tramway CA Clichy-sous-Bois / Montfermeil 167 255,00 € 63 556,90 € 38,00% 

Acquisition des locaux de la halte-jeux les Frimousses Commune de Montfermeil 476 099,10 € 192 828,58 € 40,50% 

Construction d'une maison de la petite enfance Commune de Clichy-sous-Bois 3 978 855,13 € 400 000,00 € 10,05% 

Elaboration du Plan Local de Déplacement CA Clichy-sous-Bois / Montfermeil 75 705,00 € 28 304,50 € 37,39% 

Relocalisation de la Maison des Services Publics CA Clichy-sous-Bois / Montfermeil 2 336 601,63 € 388 120,00 € 16,61% 

Extension du réseau de fibre optique Commune de Montfermeil 2 487,65 € 1 243,82 € 50,00% 

Restauration de l'Orangerie Ville de Clichy-sous-Bois 2 430 058,40 € 207 000,00 € 8,52% 

Relocalisation des services de la CACM -phase 1 acquisition Communauté d'agglomération Clichy-sous-
Bois/Montfermeil 3 689 426,17 € 1 049 641,75 € 28,45% 

Relocalisation des services de la CACM -phase2  travaux 
aménagement 

Communauté d'agglomération Clichy-sous-
Bois/Montfermeil 448 500,00 € 151 784,00 € 33,84% 

École de la deuxième chance SCI l’Espérance 245 980,00 € 147 588,00 € 60,00% 

 
 

Projets In’ Europe n°5 – Améliorer la gouvernance par la promotion d’une approche intégrée de 
développement urbain et par une coopération plus souple entre les villes et les régions 

Recherche d'investisseurs et promotion du territoire GIP Territoires de l'Ourcq 51 465,26 € 25 732,63 € 50,00% 
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Centre de Recherche et de Développement Charles Foix 
(op. n°3) 

L’Institut de la Longévité constitue l’axe « recherche » du Pôle Allongement de la Vie 
Charles Foix. Le CRD est l’un des sous-projets de cet Institut. Il comprend à la fois un volet 
centre de ressources et un volet centre de recherche spécialisé. Le projet est porté 
par l’Université Pierre Marie Curie (UPMC) et se situe dans les locaux de l’hôpital Charles 
FOIX.  
 
Il est destiné à la fois aux laboratoires académiques et aux industriels, ainsi qu’aux start-up 
de la Région Ile-de-France. Il comprend notamment une animalerie et une plateforme 
d’analyses fonctionnelles sophistiquées du système nerveux. Cet équipement de pointe est 
doté des matériels les plus performants.  
 
Le Centre de Recherche et de Développement Charles Foix sera le premier équipement 
public à recevoir le label AAALAC (Association for Assessment and Accreditation of 
Laboratory Animal Care). Cette norme internationale garantit que l’élevage s’effectue dans 
d’excellentes conditions épidémiologiques et de sécurité sanitaire.  
 
Impacts attendus du projet : 
 

Doter le territoire d’un outil unique au service de la recherche ; 
Développer l’innovation et la recherche sur le territoire dans un lieu adapté et 
sécurisé pour les entreprises et les universitaires ; 
Redynamiser le potentiel scientifique et technologique du territoire, attirer des 
chercheurs et les fonctions supports associé ; 
Conforter le tissu industriel ; 
Participer à la reconnaissance de la Seine-Amont comme pôle de référence national 
en gérontologie.  

 
Le soutien du FEDER a permis l’acquisition d’équipements innovants (traitement 
d’air, cloisons-doublages, tables aspirantes, système de bio-décontamination VHP, 
abreuvement automatique…) et nécessaires au développement de l’activité du Pôle 
Charles Foix, contribuant ainsi à son rayonnement national, voire européen.   

Val-de-Marne 

Association Seine-Amont Développement  

Maître d’ouvrage 
Université Paris VI Pierre et Marie Curie                   

 
Dates de réalisation 

Mai 2009 / décembre 2012 
 

Lieu de réalisation 
Ville d’Ivry-sur-Seine 

 
Financement 

Montant total éligible : 832 052,10 € 
Montant FEDER : 416 026,06 € (50%) 

Région Ile-de-France : 416 026.06 € 

FEDER 

PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation 

Nombre d’équipements scientifiques et 
technologiques soutenus : 1 

 

Résultat 
Nombre de coopérations entreprises-instituts de 

recherche envisagées dans les 3 années suivant la 
clôture de l’opération : 1 

 

Impact 
Nombre de postes de chercheurs et techniciens créés 

à la clôture de l’opération (dont femmes) : 3 
 

Coordonnées du chef de file 
Seine-Amont développement  

8-10, place de l’église,  
94 200 Ivry-sur-Seine 
Tél. : 01 56 20 10 22 

www.seine-amont-developpement.com 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Anne FOURNIAU, Directrice  

anne.fourniau@seine-amont-developpement.com 
Françoise PUJOL, Directrice Adjointe  

Francoise.pujol@seine-amont-developpement.com 
Monsieur Jean MARIANI, Directeur de l’Institut de la  

longévité Charles Foix  (Maître d’ouvrage) –  
Tél : 01 44 27 32 40/36    

 
Lien utile 

L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 
 

(*)Crédits photos Seine-Amont développement – toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

« Le Centre de Recherche et de Développement Charles Foix est cofinancé par l’Union européenne.   
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

Journée d’inauguration – 04 novembre 2011 (*) Présentation des locaux du CRD (intérieur) (*) 

Local de stockage/ laverie (*) Autoclave (*) 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 06/07/2012 
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Aménagement et renaturation du Quai des Gondoles à 
Choisy-le-Roi (op. n°8) 

Cette action s’inscrit dans une démarche plus large de requalification et renaturation des 
berges de la Seine, visant à faire du fleuve un espace ouvert. Cet aménagement 
permettra également de penser le fleuve dans une dimension paysagère et écologique.  
 
Le projet du Quai des Gondoles, porte sur un linéaire de 580m et consiste en la démolition 
complète du quai existant et l’aménagement d’un nouvel espace public.  
 
Située sur la rive droite de la Seine, l’opération vise à la protection contre les inondations, la 
renaturation et l'amélioration de la qualité écologique des berges, l'ouverture de la 
ville vers le fleuve. Il s’agit également d’en faire un lieu de promenade ouvert au public.  
 
Ainsi, en soutenant ce projet, le FEDER pourra aider à la revalorisation et la création 
d’espaces verts de qualité, accessibles à l ’ensemble de la population et améliorant ainsi 
la qualité de vie des habitants, mais également ayant une vocation écologique et participant 
ainsi à l’attractivité générale du territoire.  

Val-de-Marne 

Association Seine-Amont Développement (ASAD)  

Maître d’ouvrage 
Conseil Général du Val de Marne                      

 
Dates de réalisation 

Janvier 2008 / décembre 2009 
 

Lieu de réalisation 
Choisy-le-Roi  

 
Financement 

Montant total éligible : 1 207 051 € 
Montant FEDER : 204 715 € (16,96%) 

Conseil régional : 482 820 € 
Agence de l’eau Seine-Normandie : 482 820 € 

Conseil général du Val de Marne : 36 696 € 
 

FEDER 

PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
 

Réalisation 
Nombre d'opérations de création et de 

préservation d'espaces publics de 
Qualité : 1 

 

Résultat 
Nombre de m² d'espaces verts crées 

ou valorisés : 3 500 
 

 

Coordonnées du chef de file 
Seine-Amont développement  

8-10, place de l’église,  
94 200 Ivry-sur-Seine 
Tél. : 01 56 20 10 22 

www.seine-amont-developpement.com 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Anne FOURNIAU, Directrice  

anne.fourniau@seine-amont-developpement.com 
Françoise PUJOL, Directrice Adjointe  

Francoise.pujol@seine-amont-developpement.com 
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

(*) Crédits photos Préfecture IDF/ Conseil Général du Val de Marne – toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

« L’aménagement et la renaturation du Quai des Gondoles à Choisy-le-Roi sont cofinancés par l’Union européenne.   
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 29/06/2012 

Quai des gondoles avant l’aménagement  
et la renaturation (*) 

Travaux de réalisation du projet (*) 

Quai des Gondoles après l’achèvement du projet (*) 
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Développement d’une antenne territoriale de l’énergie sur 
Seine Amont (op. n°7) 

L'Agence de l'Energie implantée à Vitry sur Seine a été créée mi 2007 et réalise plusieurs 
missions  de : 
 

sensibilisation, information et conseil aux particuliers en matière de maîtrise de l'énergie 
et de développement des énergies renouvelables, y compris les locataires du logement 
social en coordination avec les offices HLM ; 
information, formation, conseil, AMO aux collectivités locales (communes, EPCI) et aux 
acteurs de la construction et de l'aménagement, dans le domaine de l'énergie et 
également de la qualité environnementale de l'urbanisme. 

 
L'Agence de l'Energie veut désormais développer des actions d'information, de conseil et 
d’accompagnement à l’intention des entreprises et des salariés en priorité sur le territoire 
de Seine Amont Développement.  
 
Un focus particulier a été mis sur les très petites entreprises de type commerçants et 
artisans, car leur activité représente une part importante des émissions à effets de serre et 
des consommations énergétiques à l’échelle de la région Île-de- France. Ainsi une action de 
sensibilisation est faite directement auprès de ces entreprises pour les aider à décider des 
mesures adaptées à la réduction de leurs consommations énergétiques. 
 
Avec le soutien du FEDER, ce projet permettra de :  
 

augmenter l’attractivité du territoire (prise en compte de la qualité 
environnementale dans les ZAE et les zones mixtes) ; 
développer des éco-activités dans le domaine de la maîtrise de l'énergie et du 
développement local des énergies renouvelables ; 
impacter positivement l’accroissement de l’efficacité énergétique et l’augmentation du 
taux d’équipements en énergies locales ou renouvelables.  

Val-de-Marne 

Association Seine-Amont Développement (ASAD)  

Maître d’ouvrage 
CAUE 94                      

 
Dates de réalisation 

Septembre 2008 / décembre 2012 
 

Lieu de réalisation 
En priorité les communes membres de Seine-

Amont développement : Alfortville, Ivry-sur-Seine, 
Vitry-sur-Seine, Choisy-le-Roi et Orly 

   
Financement 

Montant total éligible : 97 081 € 
Montant FEDER : 48 541 € (50%) 

 
 

FEDER 

PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation 

Nombre d’actions ZAE : 1 
Nombre de contacts entreprises : 25 

Nombre d’action de communication et de 
sensibilisation : 1 

 

Résultat 
Nombre d’entreprises sensibilisées et 

informées : 10 
Nombre d’entreprises : 2 

 

Impact 
Efficacité énergétique des travaux  

kwhEP /m². an : 50 

Coordonnées du chef de file 
Seine-Amont développement 

8-10, place de l’église,  
94 200 Ivry-sur-Seine 
Tél. : 01 56 20 10 22 

www.seine-amont-developpement.com 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Anne FOURNIAU, Directrice  

anne.fourniau@seine-amont-developpement.com 
Françoise PUJOL, Directrice Adjointe  

Francoise.pujol@seine-amont-developpement.com 
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

(*) Crédits photos Association Seine-Amont Développement – toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

« Le développement d’une antenne territoriale de l’énergie sur Seine Amont est cofinancé par l’Union européenne.   
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

Support de communication (*) 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 06/07/2012 

Equipement (*) 
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Centre de l'entrepreneuriat - ZFU Choisy le Roi-Orly  
(op. n° 9) 

 
Le centre de l’entreprenariat sera implanté en Zone Franche Urbaine (ZFU) dans la Zone 
Urbaine Sensible (ZUS) du Grand Ensemble Choisy-Orly.  Le taux de chômage dans cette 
zone y est de près de 20% et ce pôle constituera une structure d’accompagnement à la 
création d’entreprises.  
 
Le projet de Centre de l'entrepreneuriat est la réalisation d'un bâtiment d'immobilier 
d'entreprise qui proposera à la fois : 
- un espace pour accueillir un centre de ressources et de formation des jeunes 
entrepreneurs donc un lieu d'accueil et d'accompagnement pour toutes les 
entreprises créées et en création proposant des conseils et aides techniques, sociales, 
fiscales, juridiques (possibilité de regroupement des structures d'aide à la création 
d'entreprises du territoire), et un espace d'information et de formation pour jeunes 
entrepreneurs notamment issus des quartiers sensibles. 
- une offre de locaux (bureaux - ateliers) adaptée aux besoins des créateurs et des 
entreprises existantes ou à venir. Cette offre vise à la fois les entrepreneurs accueillis et 
formés pour leur offrir un parcours complet, mais également les nombreuses TPE qui 
souffrent de l'absence de locaux de petite taille dans le secteur. 
 
Il est prévu un espace accueil-cafétéria au rez-de-chaussée, une terrasse et des salles de 
réunions communes, afin de favoriser la convivialité. En outre, le bâtiment est conçu de 
manière à respecter l’environnement : il répondra aux normes Bâtiment Basse 
Consommation et bénéficiera du label BBC - Effinergie 2005, et les toitures seront 
végétalisées. 
 
 
Avec le soutien du FEDER, ce projet aidera à ré-investir dans ces quartiers, contribuera à 
en changer l’image afin de renforcer leur attractivité, participera à la recherche de 
mixité économique, et constituera une partie de la réponse en matière de demande de 
soutien des potentiels entrepreneurs locaux. 
 

Val-de-Marne 

Association Seine-Amont Développement (ASAD)  

Maître d’ouvrage 
SAS du Lys Rouge 

                      
Dates de réalisation 
Octobre 2010/ mars 2014 

 
Lieu de réalisation 

Ville de Choisy-le-Roy                   
 

Financement 
Montant total éligible : 2 736 289 € 

Montant FEDER : 1 250 000 € (45,68%) 
Conseil Régional : 300 000€ 

Conseil Général du Val de Marne : 500 000€ 
Ressources propres : 686 289€ 

FEDER 

PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation 

Nombre d'opérations d'augmentation du rendement 
Énergétique: 1 

Nombre d'opérations relatives au soutien et au 
développement du secteur de l'économie sociale et 

solidaire : 1 
 

Résultat 
Kwh/m²/an selon les modes de calcul de la réglementation en 

vigueur. : 63,2 
 

Impact 
Entreprises nouvelles implantées sur le site : 20 

Porteurs de projets accompagnés par le pôle de ressources 
de l’entreprenariat (moy./an) : 350 

Femmes accompagnées par le pôle de ressources de 
l’entreprenariat (moy./an)  : 120   

Coordonnées du chef de file 
Seine-Amont développement  

8-10, place de l’église,  
94 200 Ivry-sur-Seine 
Tél. : 01 56 20 10 22 

www.seine-amont-developpement.com 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Anne FOURNIAU, Directrice  

anne.fourniau@seine-amont-developpement.com 
Françoise PUJOL, Directrice Adjointe  

Francoise.pujol@seine-amont-developpement.com 
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

Crédits photos : Préfecture d’Ile de France/ SAS du Lys Rouge – toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

« Le Centre de l'entrepreneuriat - ZFU Orly-Choisy le Roi est cofinancé par l’Union européenne.   
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 09/07/2012 

Vue du site (*) 
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PO Compétitivité Régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 - In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds Européen de Développement Régional - FEDER  

Institut Georges Méliès action création de l'immobilier (op.n°5) 

Le pôle d’image numérique d’Orly vise à développer l’activité de l’école Georges Méliès et 
à constituer un cluster d’activités regroupant à la fois cette institution de formation, 
une activité de recherche et développement et l’accueil d’activités économiques liées à 
l’animation numérique. Ce projet comporte un volet d’investissement immobilier. 
 
Le projet immobilier porté par la ville d’Orly est un bâtiment de haute qualité 
architecturale et environnementale : bâtiment basse consommation, équipements et 
aménagements innovants liés aux technologies de l’image numérique, confort de l’usage 
optimisant la lumière naturelle, isolation thermique et acoustique, ventilation, adaptation 
aux caractéristiques bioclimatiques du site…  
 
La ville souhaitait également être sûre que des interactions seraient possibles entre 
cet équipement innovant et les populations riveraines.  
 
Le programme immobilier retenu favorise donc la mutualisation de ce dernier : la salle de 
spectacle prévue dans le programme est conçue pour pouvoir être ouverte à des 
activités du quartier .  
 
Avec le soutien du FEDER, le projet immobilier permettra la valorisation du parc 
Georges Méliès dans lequel il sera implanté, la conception d’un bâtiment ouvert sur 
l’extérieur et accessibles aux habitants du quartier par la tenue d ’animations ; mais 
plus largement, cela permettra d’atteindre les objectifs suivants :  

Consolider le poids de la filière image dans le développement économique de la Seine-
Amont et l’inscrire dans les dynamiques de développement départementales et 
régionales ; 
Développer l’offre de formation supérieure du territoire de la Seine-Amont ; 
Créer de l’activité à forte valeur ajoutée ; 
Favoriser l’emploi à proximité de ZUS en difficultés.  

Val-de-Marne 

Association Seine-Amont Développement (ASAD)  

Maître d’ouvrage 
Ville d’Orly 

Dates de réalisation 
Janvier 2012 / Décembre 2013 

 
Lieu de réalisation 

Commune d’Orly 
 

Financement 
Montant total éligible : 5 020 506 € 

Montant FEDER : 2 510 253 € (50%) 
Conseil régional : 1 016 331 € 
Conseil général :  1 000 000 € 

Ville d’Orly : 493 922 € 

FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation 

Nombre d’opérations visant la promotion de l’entreprenariat : 1 
Nombre de projets d’investissements structurants soutenus : 1 
Nombre de projets d’investissements structurants soutenus : 1 

Nombre d’opérations visant l’accès au TIC des publics qui en 
sont éloignés : 2 

Nombre de session de formation dispensées par an : 2 
 

Résultat 
Nombre d’entreprises créées sur les territoires de projets : 2 

Nombre d’emplois directs créés : 5 
Nombre de projets ayant bénéficié d’équipements de haute 

technologie : 5 
Nombre de personnes sensibilisées aux TIC : 50 

Nombre d’étudiants diplômés par an : 40 
Pourcentage de sorties vers l’emploi vers l’emploi des étudiants 

diplômes : 80% 
Nombre d’entreprises ayant accédé aux  

équipements du pôle numérique par an : 3 
Nombre de projet de recherche développés  

au sein du pôle numérique : 2  
 

Coordonnées du chef de file 
Seine-Amont développement  

8-10, place de l’église,  
94 200 Ivry-sur-Seine 
Tél. : 01 56 20 10 22 

www.seine-amont-developpement.com 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Anne FOURNIAU, Directrice  

anne.fourniau@seine-amont-developpement.com 
Yann LE MOULLEC - Chef  de service Dév. Eco,  

Commerce et Emploi -  yann.lemoullec@mairie-orly.fr 
Lien utile 

L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 
 

( ) Crédits photos Gilles PERRIN – toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

« La création de l’immobilier de l’Institut Georges Méliès est cofinancée par l’Union euro- péenne.  
    L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 24/05/2013 

Station graphique logiciel 3 D,  
création d’un personnage (*) 

Salle de montage vidéo (*) 

Maquette de l’Institut Georges Méliès  (*) 
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Développement d’une antenne territoriale de l’énergie sur 
Seine Amont (op. n°7) 

L'Agence de l'Energie implantée à Vitry sur Seine a été créée en 2007 et réalise plusieurs 
missions  de : 
 

sensibilisation, information et conseil aux particuliers en matière de maîtrise de l'énergie 
et de développement des énergies renouvelables, y compris les locataires du logement 
social en coordination avec les offices HLM ; 
information, formation, conseil, AMO aux collectivités locales (communes, EPCI) et aux 
acteurs de la construction et de l'aménagement, dans le domaine de l'énergie et 
également de la qualité environnementale de l'urbanisme. 

 
L'Agence de l'Energie veut désormais développer des actions d'information, de conseil et 
d’accompagnement à l’intention des entreprises et des salariés en priorité sur le territoire 
de Seine Amont Développement.  
 
Un focus particulier a été mis sur les très petites entreprises de type commerçants et 
artisans, car leur activité représente une part importante des émissions à effets de serre et 
des consommations énergétiques à l’échelle de la région Île-de- France. Ainsi une action de 
sensibilisation est faite directement auprès de ces entreprises pour les aider à décider des 
mesures adaptées à la réduction de leurs consommations énergétiques. 
 
Avec le soutien du FEDER, ce projet permettra de :  
 

augmenter l’attractivité du territoire (prise en compte de la qualité 
environnementale dans les ZAE et les zones mixtes) ; 
développer des éco-activités dans le domaine de la maîtrise de l'énergie et du 
développement local des énergies renouvelables ; 
impacter positivement l’accroissement de l’efficacité énergétique et l’augmentation du 
taux d’équipements en énergies locales ou renouvelables. 

Val-de-Marne 

Association Seine-Amont Développement (ASAD)  

Maître d’ouvrage 
CAUE 94                      

 
Dates de réalisation 

Janvier 2010 / Décembre 2012 
 

Lieu de réalisation 
En priorité les communes membres de Seine-

Amont développement : Alfortville, Ivry-sur-Seine, 
Vitry-sur-Seine, Choisy-le-Roi et Orly 

   
Financement 

Montant total éligible : 93 932,82 € 
Montant FEDER : 46 101,85 € (49,07%) 

Conseil régional : 24 000 € 
Commune de Vitry : 3 000 € 

Syndicat intercommunal de chauffage  
urbain Choisy/ Vitry : 3 000 € 
CAUE 94 : 17 830,97 € 

FEDER 

PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation 

Nombre d’opérations d’augmentation du 
rendement énergétique : 30 

Nombre de contacts entreprises : 300 
Nombre de conseils d’orientation : 38 
Nombre de diagnostics énergétiques 

réalisés : 25 
Nombre d’action de sensibilisation de 

personnels : 3 
 

Résultat 
Kwh d’énergie primaire consommés par 

m2 et par an dans les bâtiments : 16 
 

 

Coordonnées du chef de file 
Seine-Amont développement 

8-10, place de l’église,  
94 200 Ivry-sur-Seine 
Tél. : 01 56 20 10 22 

www.seine-amont-developpement.com 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Anne FOURNIAU, Directrice  

anne.fourniau@seine-amont-developpement.com 
Alexis MONTEIL - Ingénieur en maîtrise de l’énergie, 

CAUE 94 -  a.monteil-energie@caue94.fr 
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

(*) Crédits photos Association Seine-Amont Développement – toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

« Le développement d’une antenne territoriale de l’énergie sur Seine Amont est cofinancé par l’Union européenne.   
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

Support de communication (*) 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche :  24/05/2013 

Equipement (*) 
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Centre d'appui - Soutien aux réseaux d'innovation, d'entre-
prenariat et d'emploi du territoire 

Initialement nommé centre de ressources, le projet de création d’un centre d’appui est une 
des opérations structurantes du projet urbain intégré « Seine-Amont in’Europe ». Cet outil, 
porté dans sa phase de préfiguration par l'association Seine-Amont développement, a 
vocation à soutenir et à impulser, sur le territoire de la Seine-Amont et à partir de celui-ci, 
des initiatives et projets favorisant "l'innovation, l'entrepreneuriat et l'emploi". 
 
Localisé au cœur du territoire de la Seine Amont, le centre d'appui soutient les initiatives en 
faveur des pôles et des filières innovantes, ainsi que celles en faveur de 
l'accompagnement des entreprises et des créateurs. Il favorise l'insertion et l'offre de 
formation, répondant aux besoins actuels et futurs des activités économiques stratégiques 
du territoire, ciblant notamment les publics résidant en ZUS. Ainsi, le centre d'appui a pour 
fonctions de : 

conduire les échanges nécessaires avec les partenaires pour améliorer l'ingénierie 
collective; 
définir une stratégie de lobbying et de représentation collective répondant aux objectifs 
d'affichage territorial; 
construire des partenariats avec les acteurs économiques et sociaux, faciliter le 
développement de projets communs; 
organiser des mutualisations d'actions et de moyens avec les structures: ARESA, DEFI 
Mécatronic, Matériau pôle Paris - Seine Amont, Sol'iage. 

 
Le centre d'appui Seine-Amont apporte au territoire l'ingénierie nécessaire à l'émergence et 
au développement de projets structurants, transversaux aux filières et secteurs 
d'activités. Pour mener à bien cette mission, le centre d'appui Seine-Amont est 
configuré en une cellule opérationnelle légère, souple, réactive, permettant de répondre, 
voire d'anticiper les besoins et de saisir les opportunités s'offrant au territoire. 
 
Il s’appuie également sur un très large partenariat: collectivités, observateurs économiques 
et acteurs de l’innovation, éco-acteurs du Val-de-Marne, Campus urbain d’Ivry, CFI, 
entreprises, filières et réseaux innovants de Saine-Amont, pôles de compétitivité Elastopole 
et Advancity, agences de développement économique, chambres consulaires, structures 
d'accompagnement de projets d'activités, etc. 

Val-de-Marne 

Association Seine-Amont Développement  

Maître d’ouvrage 
L’Association Seine-Amont Développement 

 
Dates de réalisation 

Septembre 2011/ décembre 2013 
 

Lieu de réalisation 
Au cœur du territoire de la Seine-Amont à  

Vitry-sur-Seine 
 

Financement 
Montant total éligible : 196 905 € 
Montant FEDER : 98 452 € (50%) 

ASAD : 98 452 € (50%) 

FEDER 

PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation 

Nombre d’actions promotion de l'entreprenariat : 3 
Nombre de groupes de travail organisés : 5 

Nombre de filières soutenues : 3 
Nombre de réunions du comité technique : 2 

 

Résultat 
Nombre d’emplois créés : 2 

Nombre de partenaires associés : 15 
Nombre d’entreprises associées et/ou groupe de 

travail : 5 
 Outils mutualisés : 2 

 

 

Coordonnées du chef de file 
Seine-Amont développement  

8-10, place de l’église,  
94 200 Ivry-sur-Seine 
Tél. : 01 56 20 10 22 

www.seine-amont-developpement.com 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Anne FOURNIAU, Directrice  

anne.fourniau@seine-amont-developpement.com 
Françoise PUJOL, Directrice Adjointe  

Francoise.pujol@seine-amont-developpement.com 
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

(*) Crédits photos Association Seine-Amont Développement –  toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

« Le centre d’appui est cofinancé par l’Union européenne.   
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 30/09/2015 
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Etude pour un centre de ressources (op. n°1) 

La création du centre de ressources optimisera, pour les habitants et les entreprises du 
territoire, la mise en œuvre des politiques de développement économique et d’emploi dans 
les domaines de l’innovation, de l’entreprenariat et de l’emploi.  À ce titre, il concerne aussi 
les populations, plus particulièrement les demandeurs d'emploi des 6 zones urbaines 
sensibles du territoire. Le centre de ressources accueillera des permanences de structures 
proposant conseils, aides techniques, sociale, fiscale et juridique pour toutes les entreprises 
créées ou en création.   
 
La création d’une ingénierie intercommunale valorisant le potentiel innovant du territoire, et 
apportant un soutien opérationnel aux acteurs locaux doit permettre aux filières soutenues 
dans le projet Seine-Amont In’ Europe de franchir une étape favorisant leur ancrage en 
Seine-Amont et leur mise en dynamique avec les autres territoires 
 
L’étude a confirmé les intérêts de créer le centre de ressources dans une démarche 
intercommunale et de s’appuyer sur les structures, opérateurs, outils existants, dans 
des cadres conventionnels pour les rendre plus lisibles, optimiser leur utilisation et 
développer les actions en direction des personnes concernées. Elle a ainsi permis de définir 
ses fonctions, l'organisation de ses missions, son champ d'intervention, l'estimation 
prévisionnelle du plan d'action et des moyens nécessaires, les propositions du mode de 
gouvernance de l'outil et sa forme juridique. 
 
Avec le soutien du FEDER, ce centre de ressources contribuera à la réussite des objectifs 
portés par le projet Seine-Amont In’ Europe : en particulier en termes d’effet de levier 
pour la création d’activités et d’emplois nouveaux, en termes d’accessibilité pour les 
populations locales ou encore de rayonnement intercommunal. Il aura un impact 
économique sur le territoire, non seulement en termes d ’attraction des entreprises liées 
directement à l’innovation, mais aussi en direction des entreprises porteuses d ’emplois 
dits peu qualifiés qui sont recherchés par les populations les plus sensibles, dont celles des 
ZUS.  
 

Val-de-Marne 

Association Seine-Amont Développement (ASAD)  

Maître d’ouvrage 
L’Association Seine-Amont Développement                   

 
Dates de réalisation 
Janvier 2009 / mars 2010 

 
Lieu de réalisation 

Seine-Amont Développement 
 

Financement 
Montant total éligible : 79 976,52 € 

Montant FEDER : 39 988,26 € (50%) 
Seine-Amont Développement : 39 988.26 € 

FEDER 

PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation 

Nombre d’études réalisées : 1 
 

Résultat 
Nombre de partenaires consultés durant l’étude : 35 

 

Impact 
Nombre de plan d’action défini : 1 

Coordonnées du chef de file 
Seine-Amont développement  

8-10, place de l’église,  
94 200 Ivry-sur-Seine 
Tél. : 01 56 20 10 22 

www.seine-amont-developpement.com 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Anne FOURNIAU, Directrice  

anne.fourniau@seine-amont-developpement.com 
Françoise PUJOL, Directrice Adjointe  

Francoise.pujol@seine-amont-developpement.com 
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

(*) Crédits photos Association Seine-Amont Développement – toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

« L’étude pour un centre de ressources  est cofinancée par l’Union européenne.   
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

Document de communication sur l’étude (*) 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 29/06/2012 

Cette étude est 
cofinancée par 

l’Union Européenne. 
L’Europe s’engage 
en Ile de France 
avec le FEDER 

Étude : Centre de ressources au service 
du développement de l’innovation, de 

l’entrepreunariat et de l’emploi

Seine-Amont Développement
Bureau du 9 avril 2010

pour le lancement opérationnel

Nathalie MALLET
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Etude d’opportunité et de faisabilité du centre de  
développement et d’innovation en bio-engineering (op. n°4) 

La bio-ingénierie couvre l’ensemble des disciplines scientifiques dont la biologie a besoin 
pour se développer dans des secteurs comme la santé, l’environnement, l’agro-
alimentaire… Le projet de Centre européen d’Innovation en bio-ingénierie (CEDIB) se 
concentre sur les deux thématiques que sont la bioanalyse et l’imagerie dans l ’objectif de 
créer un équipement de recherche et de valorisation scientifique dans les sciences du 
vivant.  
 
La phase 1 réalisée à ce jour, constituée par l’étude sur la faisabilité de l ’offre immobilière 
dédiée au CEDIB a confirmé l’opportunité d’un tel équipement pour le territoire. L’étude a 
cependant souligné la nécessité de redimensionner le programme et le business plan du 
projet afin de trouver un équilibre financier moins  dépendant des finances publiques. En 
conséquence la réalisation du CEDIB est reportée après 2013. 
 
Grâce au soutien du FEDER, ce centre pourra contribuer à engager le territoire dans 
l’économie de la connaissance et s’appuie sur les potentialités de Seine-Amont dans le 
domaine des sciences du vivant. Il s’inspire d’expériences étrangères tout en les adaptant 
aux spécificités françaises.  
 
 

Val-de-Marne 

Association Seine-Amont Développement  

Maître d’ouvrage 
Conseil Général du Val de Marne     

                     
Dates de réalisation 

Janvier 2009 / décembre 2009 
 

Lieu de réalisation 
Conseil Général du Val de Marne     

 
Financement 

Montant total éligible : 88 700 € 
Montant FEDER : 44 350 € (50%) 

Conseil Général : 44 350 € 

FEDER 

PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation 

Nombre d’études réalisées : 1  
 

Résultat 
Nombre de partenaires consultés durant 

l’étude : 50 
 

Impact 
Nombre de plans d’actions définis : 1 

Coordonnées du chef de file 
Seine-Amont développement  

8-10, place de l’église,  
94 200 Ivry-sur-Seine 
Tél. : 01 56 20 10 22 

www.seine-amont-developpement.com 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Anne FOURNIAU, Directrice  

anne.fourniau@seine-amont-developpement.com 
Françoise PUJOL, Directrice Adjointe  

Francoise.pujol@seine-amont-developpement.com 
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

(*) Crédits photos Association Seine-Amont Développement – toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

«  L’étude d’opportunité et de faisabilité du centre de développement et d’innovation en bio-engineering est cofi-
nancée par  

Etude (*) 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 29/06/2012 
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Etude d’un Pôle d’activités dédié aux entreprises  
innovantes (op. n°2) 

Le territoire de l’OIN Orly-Rungis Seine-Amont accueille des équipements de dimension 
internationale, en particulier l’aéroport d’Orly, des sièges sociaux d’entreprises étrangères, 
des infrastructures de transports de niveau européen. A l’échelon local, la Ville de Vitry-sur-
Seine a fait du développement économique une priorité majeure de l’action municipale. 
 
Il s’agit de valoriser, voire de soutenir, par ce projet les spécificités économiques et 
dynamiques locales existantes. L’objectif principal de cette étude pré-opérationnelle est 
donc d’identifier une vocation ou une spécificité de développement des activités innovantes 
à Vitry et d’en préciser les besoins immobiliers ainsi que les facteurs favorables à son 
implantation. 
 
Ce projet se décline en 2 étapes : 
 

Repositionner le territoire de Vitry-sur-Seine dans les dynamiques régionales de 
développement tout en prenant en compte les spécificités économiques de Vitry et les 
filières innovantes déjà à l’œuvre au sein de son territoire. Il s’agira d’identifier les 
synergies envisageables et les niches en regard des enjeux globaux . 

 
Dans un second temps, il s’agira de transcrire de façon concrète et pré opérationnelle, 
ces orientations de développement autour des filières innovantes en une première phase 
de développement immobilier, en identifiant une localisation, une programmation et un 
montage opérationnel. 

 
Avec le soutien du FEDER, ce projet inscrira le territoire dans le système métropolitain de 
l’économie de la connaissance et participera à son rayonnement et développera une 
offre d’emplois plus large : à la fois des emplois très qualifiés et des emplois de services à 
la personne induits.  

Val-de-Marne 

Association Seine-Amont Développement (ASAD)  

Maître d’ouvrage 
Etablissement Public d’Aménagement  

Orly-Rungis Seine Amont (EPA ORSA)                   
 

Dates de réalisation 
Novembre 2008 / juin 2010 

 
Lieu de réalisation 

EPA-ORSA 
 

Financement 
Montant total éligible : 66 100,00 € 

Montant FEDER : 24 657,00 € (37,3%) 
EPA-ORSA : 41 443,00 € 

FEDER 

PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
 

Réalisation personnalisé 
Nombre d’études réalisées : 1 

 
Résultat personnalisé 

Nombre de partenaires consultés pendant l’étude : 6 
Soutien à un équipement favorisant un dispositif 

d’accueil au service de l’innovation, de l’entreprenariat 
et de l’emploi : 1 

 

 

Coordonnées du chef de file 
Seine-Amont développement  

8-10, place de l’église,  
94 200 Ivry-sur-Seine 
Tél. : 01 56 20 10 22 

www.seine-amont-developpement.com 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Anne FOURNIAU, Directrice  

anne.fourniau@seine-amont-developpement.com 
Françoise PUJOL, Directrice Adjointe  

Francoise.pujol@seine-amont-developpement.com 
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

(*) Crédits photos Association Seine-Amont Développement – toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 
(+) Crédits photos EPA-ORSA - toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

« L’étude d’un Pôle d’activités dédié aux entreprises innovantes est cofinancée par l’Union européenne.   
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

Vue aérienne du secteur  
Vitry les Ardoines (*) 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 29/06/2012 

Territoire ORSA  
et secteurs OIN (+) 
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Etude de faisabilité de la plateforme immobilière pour le 
pôle gérontechnologique Charles-Foix (op. n°3) 

 
Le pôle Allongement de la Vie Charles Foix est un atout majeur dans le positionnement du 
territoire de la Seine-Amont dans l’économie de la connaissance. Dans le cadre de ce 
projet, différentes actions sont prévues. Certaines ont déjà été mises en œuvre comme la 
réalisation d’une étude de faisabilité de la plateforme immobilière.  
 
L’étude a préconisé le couplage et la mutualisation d’un immobilier avec un équipement de 
recherche et développement biomédical, des objectifs architecturaux et 
environnementaux et un montage juridique et financier opérationnel.  
 
Avec le soutien du FEDER, cette étude a confirmé l ’intérêt de cette plateforme 
permettant l’accès à des locaux adaptés et incluant des laboratoires pour des entreprises 
innovantes.  
 

Val-de-Marne 

Association Seine-Amont Développement (ASAD)  

Maître d’ouvrage 
Ville d’Ivry-sur-Seine                 

                    
Dates de réalisation 
Octobre 2009 / juin 2010 

 
Lieu de réalisation 

Ville d’Ivry-sur-Seine 
 

Financement 
Montant total éligible : 68 900 € 

Montant FEDER : 34 450 € (50%) 
Ville d’Ivry-sur-Seine : 34 450 € 

FEDER 

PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation 

Nombre d’étude réalisée : 1 
 

Résultat 
Nombre de partenaires rencontrés pendant 

l’étude : 40 
 

Impact 
Nombre de scenarii proposés : 2 

Nombre de plan d’action défini : 1 

Coordonnées du chef de file 
Seine-Amont développement  

8-10, place de l’église,  
94 200 Ivry-sur-Seine 
Tél. : 01 56 20 10 22 

www.seine-amont-developpement.com 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Anne FOURNIAU, Directrice  

anne.fourniau@seine-amont-developpement.com 
Françoise PUJOL, Directrice Adjointe  

Francoise.pujol@seine-amont-developpement.com 
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

(*)Crédits photos Seine-Amont développement – toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

« L’étude de faisabilité de la plateforme immobilière pour le pôle gérontechnologique Charles-Foix est cofinan-
cée  

Synthèse de l’étude (*) 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 29/06/2012 
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PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 -Axe 1 - In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 
 

 
Etude de faisabilité pour le pôle numérique (op. n°5) 

L’étude de faisabilité du pôle d’image numérique d’Orly conduite par la ville d ’Orly 
s’est terminée en 2010. Elle a permis de préciser les objectifs et les potentialités de 
l’évolution de l’Ecole Méliès vers l’Institut Méliès dans ses dimensions formations et 
développement économique.  
 
Le futur pôle d’image numérique d’Orly, qui se développera à partir de l’activité de l’Institut 
Georges Méliès, vise à constituer un cluster d’activités regroupant à la fois cette 
institution de formation, une activité de recherche et développement et l’accueil d’activités 
économiques liées à l’animation numérique.  
 
Attractif pour les jeunes, le secteur de la production numérique est en pleine 
expansion. L’école développera également les actions d’initiation et de perfectionnement 
aux NTIC vers les publics des quartiers sensibles.  
 
L’étude de faisabilité menée a permis d’arrêter un programme immobilier, un montage 
juridique pour la réalisation de l’immobilier, puis pour sa gestion, sa faisabilité architecturale 
et le montage financier.  
 
Avec le soutien du FEDER, cette étude a permis de confirmer l’opportunité de la 
création d’un immobilier dédié aux images numériques autour de l ’Institut Georges 
Méliès et l’intérêt des acteurs privés et publics autour de ce projet. En effet, le projet 
aura les impacts suivants :  

Consolider le poids de la filière image dans le développement économique de la Seine-
Amont et l’inscrire dans les dynamiques de développement départementales et 
régionales ; 
Développer l’offre de formation supérieure du territoire de la Seine-Amont ; 
Créer de l’activité à forte valeur ajoutée ; 
Favoriser l’emploi à proximité de ZUS en difficultés.  

Val-de-Marne 

Association Seine-Amont Développement  

Maître d’ouvrage 
Commune d’Orly                 

 
Dates de réalisation 

Mars 2009 / juillet 2010 
 

Lieu de réalisation 
Commune d’Orly 

 
Financement 

Montant total éligible : 95 062 € 
Montant FEDER : 47 531 € (50%) 

Ville d’Orly : 34 904 € 
Caisse des Dépôts : 12 627 € 

FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation 

Nombre d’études réalisées : 1 
 

Résultat 
Nombre de partenaires consultés 

pendant l’étude : 5 
 

Impact 
Nombre de proposition de scenarii : 2 
Nombre de plans d’actions définis : 1 

Coordonnées du chef de file 
Seine-Amont développement  

8-10, place de l’église,  
94 200 Ivry-sur-Seine 
Tél. : 01 56 20 10 22 

www.seine-amont-developpement.com 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Anne FOURNIAU, Directrice  

anne.fourniau@seine-amont-developpement.com 
Françoise PUJOL, Directrice Adjointe  

Francoise.pujol@seine-amont-developpement.com 
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

(*)Crédits photos Seine-Amont développement – toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 
(+) Crédits photos Gilles Perrin - toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

« L’Etude de faisabilité pour le pôle numérique est cofinancée par l ’Union européenne.  L’Europe s’engage en Ile-
de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

Rapport final  
de l’étude de faisabilité (*) 

 

  

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 29/06/2012 

Ancienne Maison Méliès à Orly (+) 
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Etude pour le centre de l’entreprenariat dans la ZFU Choisy-
Orly (op. n°9) 

 
Le centre de l'entreprenariat sera implanté en zone franche urbaine (ZFU) dans la zone 
urbaine sensible (ZUS) du Grand ensemble Choisy-Orly. Le taux de chômage dans cette 
zone y est de près de 20% et ce pôle constituerait une structure d’accompagnement à la 
création d’entreprises.  
 
Destiné plus particulièrement aux entreprises existantes ou émergentes, le centre de 
l’entreprenariat aidera à valoriser les potentiels de création d’activité par les habitants 
des quartiers et contribuera au bon retour à l’emploi. L’étude a pour objet de confirmer la 
faisabilité technique et financière du centre qui proposerait des services à destination des 
créateurs d’entreprise, et de valider l’offre de services et de formation à leur intention. 
 
 
Avec le soutien du FEDER, ce projet aidera à développer l’esprit d’entreprendre, 
modifier l’image des quartiers par la valorisation des potentiels des habitants et baisser le 
taux de chômage. Intercommunal, il s’inscrit dans la politique de renouvellement urbain et 
de développement économique des deux communes.  
 
 

Val-de-Marne 

Association Seine-Amont Développement (ASAD)  

Maître d’ouvrage 
Ville de Choisy-le-Roy                   

                      
Dates de réalisation 

Avril 2009 / juin 2010 
 

Lieu de réalisation 
Ville de Choisy-le-Roi 

 
Financement 

Montant total éligible : 78 039 € 
Montant FEDER : 39 019 € (50%) 

Conseil Général du Val de Marne : 7 800 € 
Ville de Choisy-le-Roi : 3 904.5 € 

Ville d’Orly : 3 904.5 € 
Caisse des Dépôts : 23 411 €  

FEDER 

PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation 

Nombre d’études réalisées : 1 
 

Résultat 
Nombre de partenaires rencontrés 

pendant l’étude : 5 
 

Impact 
Nombre de scenarii définis : 2 

Nombre de plans d’action défini : 1 

Coordonnées du chef de file 
Seine-Amont développement 

8-10, place de l’église,  
94 200 Ivry-sur-Seine 
Tél. : 01 56 20 10 22 

www.seine-amont-developpement.com 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Anne FOURNIAU, Directrice  

anne.fourniau@seine-amont-developpement.com 
Françoise PUJOL, Directrice Adjointe  

Francoise.pujol@seine-amont-developpement.com 
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

(*) Crédits photos Association Seine-Amont Développement – toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

« L’étude pour le centre de l’entreprenariat dans la ZFU Choisy-Orly est cofinancée par l’Union européenne.   
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

Document d’étude (*) 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 07/07/2012 
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Action réseau en compétences gérontechnologiques  
Charles Foix (op. n°3) 

Le réseau de compétences en gérontechnologie Charles Foix est mis en place depuis la fin 
de l’année 2008 dans le cadre du volet « gérontechnologie et autonomie » du pôle 
Allongement de la Vie Charles Foix. Il a pour objectif de susciter et accompagner des 
projets pour la qualité de vie des personnes âgées et de leurs aidants. Projet 
collaboratif, il regroupe des professionnels de la santé, des organismes de soutien à 
l’innovation, des industriels, des experts, des utilisateurs et prescripteurs.  
 
Un responsable du réseau a été recruté afin de créer le réseau, le structurer, lui donner 
une gouvernance pluridisciplinaire, accompagner les porteurs de projets, soutenir la 
création de nouveaux produits et services, développer une éthique de la technologie par 
rapport à l’utilisateur …  
 
Avec le soutien du FEDER, ce projet  créera la valeur ajoutée sur le territoire et 
participera à la reconnaissance de la Seine-Amont comme pôle de référence national en 
gérontologie.  

Val-de-Marne 

Association Seine-Amont Développement (ASAD)  

Maître d’ouvrage 
ARESA                      

 
Dates de réalisation 

Janvier 2008 / décembre 2012 
 

Lieu de réalisation 
Villes d’Ivry-sur-Seine et de Vitry-sur-Seine 

 
Financement 

Montant total éligible : 55 391,49 € 
Montant FEDER : 27 695,75 € (50%) 

Etat (bourse ANRT) : 21 250 € 
Ville d’Ivry-sur-Seine : 2 773,83 € 

Ville de Vitry-sur-Seine : 2 773,82 € 
Conseil général : 898,09 € 

 

FEDER 

PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation 

Nombre de porteurs de projets et d’entreprises 
rencontrées : 50 

Nombre de porteurs de projets rencontrés 
dans la cellule d’accueil : 5 par an 

Nombre de comités scientifiques organisés : 2 
Nombre de projets de coopération entreprises-

instituts de recherche soutenus : 8 par an 
 

Résultat 
Nombre de PME soutenues (dont jeunes pousses) : 4 

Impact 
Nombre de projets visant à améliorer la qualité 
de vie des personnes âgées à leur domicile : 4 
Nombre de projets visant à améliorer la qualité 

de vie des personnes âgées en institution : 3 

Coordonnées du chef de file 
Seine-Amont développement  

8-10, place de l’église,  
94 200 Ivry-sur-Seine 
Tél. : 01 56 20 10 22 

www.seine-amont-developpement.com 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Anne FOURNIAU, Directrice  

anne.fourniau@seine-amont-developpement.com 
Françoise PUJOL, Directrice Adjointe  

Francoise.pujol@seine-amont-developpement.com 
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

« L’action réseau en compétences gérontechnologiques est cofinancée par l’Union européenne.   
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 06/07/2012 
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Action bourse de recherche et d’innovation  
Charles Foix (op. n°3) 

La bourse de recherche et d’innovation Charles Foix récompense chaque année des 
projets innovants permettant d’améliorer la qualité de vie des personnes âgées et 
de leurs aidants. Ces projets concernent des produits ou services adaptés au public visé.  
 
Avec le soutien du FEDER, cette action vise à mettre en valeur et apporter un soutien 
financier et une expertise à des travaux innovants dans leur phase de recherche et de 
développement, renforcer et valoriser les liens entre les différents partenaires (recherche, 
innovation, monde médical), et d’accélérer la mise à disposition de produits et de services 
simples d’utilisation et peu onéreux.  
 
Cette action participe à la reconnaissance de la Seine-Amont comme pôle de référence 
national en gérontologie.  
 
 

Val-de-Marne 

Association Seine-Amont Développement (ASAD)  

Maître d’ouvrage 
ARESA                      

 
Dates de réalisation 

Janvier 2008 / décembre 2012 
 

Lieu de réalisation 
Villes de d’Ivry-sur-Seine et de Vitry-sur-Seine   

Financement 
Montant total éligible : 56 830,81 € 

Montant FEDER : 28 415,41 € (50%) 
Ville d’Ivry-sur-Seine : 9 471.80 € 

Ville de Vitry-sur-Seine : 9 471.80 € 
Conseil général : 9 471.80 € 

 
 

FEDER 

PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation 

Nombre de projets candidats à la bourse :  
20 par an 

Nombre de projets sélectionnés : 10 par an 
 

Résultat 
Nombre de bourses attribuées : 3 par an 

 

Impact 
Nombre de brevets déposés ou en cours de 
dépôt dans le cadre du projet à la clôture de 

l’opération : 5 par an 
Nombre de jeunes pousses créés sur le territoire : 

1 par an 

Coordonnées du chef de file 
Seine-Amont développement  

8-10, place de l’église,  
94 200 Ivry-sur-Seine 
Tél. : 01 56 20 10 22 

www.seine-amont-developpement.com 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Anne FOURNIAU, Directrice  

anne.fourniau@seine-amont-developpement.com 
Françoise PUJOL, Directrice Adjointe  

Francoise.pujol@seine-amont-developpement.com 
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

(*) Crédits photos Association Seine-Amont Développement – toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

« L’action bourse de recherche et d’innovation est cofinancée par l’Union européenne.   
L’Europe s’engage en Ile-de-France avec le Fonds européen de développement régional. » 

Invitation au forum des Gérontechnologies (*) 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 06/07/2012 
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Action de démolition d’un bâtiment existant pour la cons-
truction de la plateforme immobilière et de services  
Charles Foix  (op. n°3) 

 
Il y avait un bâtiment préexistant sur le foncier mis à disposition par la ville d’Ivry-sur-Seine 
pour réaliser le projet immobilier de la plateforme immobilière et de services Charles Foix 
qu’elle porte et qui est également une action du PUI Seine-Amont in’Europe. 
 
Ce projet immobilier dédié aux gérontechnologies et aux biotechnologies permettra 
d’accueillir des entreprises spécialisées et d’offrir une vitrine scientifique et 
technologique au territoire de la Seine-Amont.   
 
Avec le soutien du FEDER, la démolition d’un bâtiment vétuste en vue de permettre la 
construction d’une plateforme immobilière et de services dédiée au pôle 
gérontechnologique Charles Foix a été réalisée. 
 

Val-de-Marne 

Association Seine-Amont Développement (ASAD)  

Maître d’ouvrage 
SADEV 94                  

                     
Dates de réalisation 

Septembre 2009 / février 2010 
 

Lieu de réalisation 
Ville d’Ivry-sur-Seine 

 
Financement 

Montant total éligible : 278 102,50 € 
Montant FEDER : 139 051,25 € (50%) 

SADEV 94 : 139 051,25 € 

FEDER 

PO Compétitivité régionale Ile-de-France 
2007-2013 - Axe 1 In’ Europe : Appel à projets intégrés 
pour développer les zones urbaines les plus en difficulté   
 
Fonds européen de développement régional - FEDER 



Indicateurs prévisionnels 
Réalisation 

Nombre de bâtiments vétustes démolis : 1 
 

Résultat 
Suppression des matériaux amiantés : 100 

 

Impact 
Baisse des locaux vacants : 1 

Coordonnées du chef de file 
Seine-Amont développement  

8-10, place de l’église,  
94 200 Ivry-sur-Seine 
Tél. : 01 56 20 10 22 

www.seine-amont-developpement.com 
 

Contacts (chef de file/MO) 
Anne FOURNIAU, Directrice  

anne.fourniau@seine-amont-developpement.com 
Françoise PUJOL, Directrice Adjointe  

Francoise.pujol@seine-amont-developpement.com 
 

Lien utile 
L’Europe s’engage en Ile-de-France : www.europeidf.fr 

 

( ) Crédits photo Préfecture IDG/SADEV 94 – toute utilisation sans autorisation préalable est interdite 

« L’action de démolition d’un bâtiment existant pour la construction de la plateforme immobilière et de services 
Charles Foix 

Etat initial du bâtiment (*) 

Démolition du bâtiment (*) 

FEDER 

Date de mise à jour de la fiche : 29/06/2012 
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